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JUSTICE CIVILE. — Cour royale de Paris (l"ch.) : Sépa-

ration de corps; accusation de corruption d'une jeune 

Aile' correspondance. — Courroyalede Paris (3
e
ch.) : 

Tribunal de commerce; cause plaidée devant quatre 

Uses; abstention Uu président et de l'un des juges; ad-

jonction d'un troisième juge siégeant le jour indiqué 

pour li prononciation du jugement; indication au soir 

^unième jour pour plaider de nouveau; sommation à 

la partie; protestation; jugement par défaut; opposition; 

nullité. — lYibunal civil de la Seine (V ch.) : Suc-

cession de Mme la baronne de Feuchères; M. Thana-

ron contre Bianca Milesi, dame Mojon; convention re-

lative à l'éducation de Mlle Sophie Thanaron. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine— In-
férieure : Affaire Loursel. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. — Discussion du projet de loi sur 
le Conseil d'Etat. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS ( V chambre). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience des t", 8, 15, 22 février et 1" mars. 

SÉPARATION DE CORPS. — ACCUSATION DE CORRUPTION D'UNE 

JEUNE FILLE. — CORRESPONDANCE. 

M* Jules Favre expose ainsi les faits : 

M. Williams, Anglais d'origine, simple ouvrier plombier 

à l'époque du mariage qu'il contracta à Londres, paroisse de 

Mary-le Bone, avec Marguerite, aussi Anglaise de naissance, 

et alors couturière, s'est établi à Paris en qualité de plom-

bier, et a acquis par son travail un cercle de pratiques assez 

important, dans lequel figure la liste civile de S. M., et 

dont les agens ont délivré à M. Williams, à l'occasion de ce 

procè
J
, les plus honorables certificats. Mme Williams, cédant 

à l'entraînement d'un goût national trop prononcé, prit mal-

heureusement des habitudes fort domrnacahles à la paix du 

ménage; elle faisait son ordinaire/chaque jour, d'une bouteille 

de Champagne et d'une bouteille de madère ; puis ses absen-

ces du domicile conjugal étaient fréquentes, et M. Williams, 

dans ce triste étal de choses, était le plus mal heureux des époux. 

Toutefois ce fut Mme Williams qui demanda coutre son 

ifiari la séparation de corps, en motivaut cette demande sur 

ce que M. Williams aurait eu l'infamie de faire inscrire sa 

fille aînée, à^éo de quinze ans, sur les registres de la police, 

tandis qu:; cetie inscription était duo à Mme Williams elle-

mèuie, qui profilait des ignobles bénéfices faits par la mal-

heureuse enfant. Puis Mme Willauis s'autorisait d'un juge-
ment de police correctionnelle qui, il faut bien l'avouer, mal-

gré bs protestations persistante» encore aujourd'hui de M. 

Williams, avait condamné ce dernier pour adultère commis 

&ve : une daine anglais-.!, chez laquelle cependant il n'avait fait 

que chercher uu asile désintéressé contre les chagrins .qu'il 

reuc mirii.it dans son ménage. Le Tribunal de première 

instance de Pans, statuant sur la demande de Mme Wil-

liams, accueillit cette demande, par lejmolif pris de ce juge-

ment et de l'entretien, par le sieur Williams, d'une conçu 

bine.dans le 'domicile conjugal. Il rejeta la demande re-

conventfonnelle de M. Williams, fondée sur injures graves. 

La garde et l'éducation des enfans furent confiées à Mme 

Williams; la pension alimentaire fut fixée pour elle et ses 

enfans à 1,200 fr.
;
 300 fr. lui furent alloués pour frais du 

procès; et comme Mme Williams avait formé des oppositions 

sur les sommes dues à son mari par le domaine privé du Koi 

et par M. le marquis de Hertford, et qu'elle était allée mê-

me jusqu'à faire apposer chez lui les scellés, le Tribunal, 

nonobstant la défense du mari, qui prétendait que, d'après 

'& législation ang aise régulatrice des droits des époux, tous 

»s biens de la communauté, par te fait de la séparation, ap-

partenaient à lui -seul, sans qu'elle pût exercer sur ces biens 

aucune mesure, même conservatoire, le Tribunal, décla-

rant qu'il n'était pas en situation d'apprécier cette prételn-

t'on, crut pouvoir se borner à charger le notaire liquidateur 

devant lequel il renvoyait les parties d'établir à cet égard les 
«oits du .sieur Williams. 

M.Williams a interjeté appel, et aujourd'hui il vient, avant 

tout, fouteuir l'incompétence des Tribunaux français pour 

statuer sur la demande de M me Williams, encore bien qu'i" 
ait 'ai-môme saisi d'une semblable demande le Tribunal de 

Première instance de Paris, et ce, attendu qu'il s'agit ici d'un 

moyen d'ordre public qu'aucune adhésion, aucun compromis 

Heine de la part des époux ne saurait couvrir. 

Favre, entrant dans cette discussion, invoque, à l'appu 
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L'avocat donne lecture de quelques lettres qui témoi-

gnent de la part de la jeune fille d'une douleur et d'un 

repentir qui peuvent être d'un salutaire exemple. Voici 

quelques passages de ces lettres adressées à Mme Wil-

liams mère, et datées, les unes d'une époque où elle était 

dans le couvent des dames Saint-Michel,, les autres d'une 

époque où elle était retombée dans ses premiers désor-

dres : 

« 27 septembre 1841. 

» Ma bonne pstite mère, 

» Je ne crois pas que tu ais oublié ta fille; je t'en prie, 

viens me voir le plus tôt possible, car il est absolument néces-

saire que je te parle au sujet des différens papiers que tu as 

trouvés chez moi, et qu'il est très nécessaire que tu rendes 

aux personnes à qui ils appartiennent Viens me voir avec 

ma pauvre petite ?œur, et que Dieu la préserve de tous les 

malheurs qui me sont arrivés. Mais jo te promets bien, lors-

qu'il te plaira de me retirer du couvent, de rester tranquille 

chez toi et de ne plus avoir les idées que j'avais autrefois.. » 

« 21 janvier 1842. 

» Chère maman, 

» Se pourrait-il que vous ayiez oublié votre fille ! Oh ! non, 

je ne le crois pas Oh ! mou Dieu, inspirez ma mère, et 

qu'elle ne rejette pas son enfant ! Au reste, à quoi pouvais-

je m'attendre après une faute si grave? car je ne me com-

prends pas moi-même, et il faut que je sois folle pour avoir 

fait une telle faute. Je ne savais pas si je devais aller me con-

fesser, et le premier samedi je n'ai pas voulu aller me confes-

ser; enfin je me décidai; mais j'étais encore dans une grande 

ncertitude si j'avouerais une telle faute; je l'avouai enfin, et 

au lieu de recevoir des reproches je reçus des consolations, 

et c'est même mon confesseur et toutes ces bonnes religieuses 

qui m'ont conseillé de vous écrire et de vous demander un 

pardon que, j'espère, vousneme refuserez pas; car vous êtes 

bonne, vous êtes ma mère, et vous avez aussi un cœur de 

mère, et celle qui s'est mise aux genoux de sa fi le n'aura 

pasde courage de refuser à sa fille un pardon qu'elle lui de-
mande » 

Elle écrivait à sa sœar : 

c Ma bonne sœur, 

» Lalettreque tu^m'as écrite m'a surprise très agréablement, 

car je ue pouvais pas m'attendre à ce que ma petite sœur 

m'éùt écrit après ce qui s'était passé ; mais toi et elle vous 

avez le cœur si bon, que je devais m'y attendre. Tu me dis 

de sortir de la société que je fréquente. Pauvre petite ! on 

voit bien que tu ne connais pas quelle est cette société, et 

que je suis obligée de la voir ; car je ne puis pas espérer de 

voir des personnes un peu comme il faut, d'après ce que j'ai 

fait. Mais toi, tu ne connais pas tout cela, et le seul vœu que 

je fasse pour toi, c'est de ne jamais la counaître, car tu se-

rais bien ma heureuse. Voici ce qui en résulte: Je suis ma-

lade ; eh bien ! au lieu d'avoir les soins empressés d'une mè-

re et d'une sœur chéries, je n'ai que ceux de personnes étran-

gères qui s'occipent à peine de moi. Quelle triste fê'e j'ai 

passée! Ne pas recevoir un seul bouquet ! tandis que les au-

tres années, toi, tu faisais tout au inonde, tu te privais de 
tout pour pouvoir me faire un cadeau... » 

» 11 oc ; obre 1842. 7 

» Ma bonne mère , 

c Je vois que tu n'oublies pas ta pauvre fille, et mon frère 

et ma pauvre petite sœur non plus. Quel malheur que je ne 

puisse pas parler de mon père ! S'il voulait encore pardonner 

â une pauvre pécheresse qui s'était égarée, mais qui est re-

venue à elle!... Oh! ma pauvre mère, tu penses donc quel-

quefois à ta pauvre fille qui a été si méchante pour toi, mais 

une mère est toujours si bonne pour ses enfans... » 

« Novembre 1842. 
» Ma bonne petite mère, 

» Je ue puis pas croire que ce soit par négligence que tu 

n'es pas venue, il faut que tu sois malade.... Si tu es ma-

lade, je te demande, une grâce, c'est de me l'écrire et de me 

permettre d'aller te soigner, je reviendrai après ta guérison; 

mais tout cela n'est, j'espère, qu'un pur effet de mon imagina-

tion... Si toi, ma bonne mère, t" ne me pardonnes pas, de qui 

dois-je espérer un pardon? Mais, toi, morWjfôre, pourquoi ne 

pas m'avoir écrit ? Que ce' ne soit qu'une seuje parole, et je me 
trouverai si contente !... 

» A toi, ma petite Augustine: tu embrasseras papa pour 

moi pendant qu'il dormira, car si tu le Jui demandais pour 

moi, il te le refuserait; mais ppur toi, sa petite fille, qu'il 
aime tant, il ne te refusera pas cela... » 
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gistres de la police, et d'abord elle la fit placer au couvent 

des Dames S ùnt -Michel, puis la prit auprès d'elle. Quant à 

la deuxième fille, elle a été placée par la n.ère dans un pen-
sionnat. 

M. lepremier président Séguier : Les récriminations des 

époux sont réciproques sur un point de moralité bien essen-

tiel. Il faut que nous sachions, avant tout, si la jeune fille 

est encore inscrite à la police, et si la mère, dans le cas où 

l'enfant serait près d'elle, profite de sa jeunesse et de sa 

beauté pour l'entraîner à une conduite épouvantable. M. l'a-

vocat-général voudra bien prendre des informations auprès 
de M. le préfet de police. 

Audience du 1 er mars. 

M. l'avocat-général Bresson, sur la question de compé-

tence, rappelle les divers arrêts de la Cour des 14 avril 1818, 

23 avril 1822, 26 avril 1823, 25 juin 1834, affaires Vanherd. 

Zaffiroff, Salich. [Lusardi, qui ont accueilli les déclinatoires pro-

posés par les parties, étrangères à la France, et qui néanmoins 

ont statué sur toutes les mesures provisoires relatives soit à 

la garde des rnfans, soit à la provision. Il y a lieu de réfor-

mer en ce sens le jugement attaqué. Quant à la provision 

pour la dame Williams seule, 600 francs, au lieu des 1,200 

francs alloués par lejTribunal, paraissent sufûsans. 

Une question plus importante, ajouté M. i'avocat-général , 

a pour objet la garde, l'éducation des enfans. Nous avons ob-

tenu à cet égard deg renseignemens satisfaisans. Jamais l'ad-

ministration de la police n'autorise l'inscription de jeunes 

filles qui n'ont point accompli leur majorité. Seulement, 

quand dis inclinations vicieuses se sont déclarées, et que 

les parens ont inutilement recouru aux mesures correction-

nelles que permet le Code civil, l'inscription est admise 

cas de persévérance de la part de l'enfant. Une première 

fois avertis del'inconduite de leur fille, et sollicités de pren-

dre ces mesures correctionnelles, lessieuret dame Williams 

ont fait enfermer leur fille aînée; après sa sortie, cette en-

fant a manifesté les mêmes vices, et, le père l'ayant aban-

donnée, elle est restée inscrite au registre infamant. 

Depuis le jugement de séparation, la mère l'a fait enfer-

mer; on a cru, après quelque temps d'épreuves, à son re-

pentir; elle n obtenu sa liberté, et n'a pas tardé à en abuser, 

sous les yeux même de sa mère, dont l'insouciance paraît 

même justifier les soupçons qui ont été élevés. Quant aux 

dangers que courrait la plus jeune fille, la séparation de ces 

enfans d 'avec la mère est donc aujourd'hui indispensable, 

ainsi que le demande le sieur Williams A l'égard dui fils, il 

est en apprentissage et peut subvenir, avec l'appui de sa 

mère, à ses besoins ; |e sieur Williams devra fournir aux 

frais d'éducation des deux filles ; mais les mesures de saisie-

arrêt prises par la femme Williams sont de nature à porter 

atteinte au crédit du sieur Williams, et doivent être suppri-
mées. 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

» La Cour, 

> Considérant que les époux Williams sont étrangers, et que 

Williams déoline la juridiction des Tribunaux français; qu'ain-

si les Tribunaux français ne sont pas compétens pour con-

naître de la demande en séparation de corps ; que cette in-

compétence étant absolue, a pu être proposée pour la pre-

mière fois devant la Cour ; mais qu'en délaissant les parties 

à se pourvoir devant les juges de leur pays, il convient d'or-

donner des mesures provisoires et protectrices dans l'intérèjt 

de la femme et des. enfans ; qu'il résulte dès à présent de 

l'enquête qu'il n'y a pas sûreté personnelle pour la femme 

d'habiter avec son mari, et qu'il y aurait danger pour les en-

fans si leur garde et leur surveillance, étaient confiées soit au 
père, soit à la mère ; 

» Infirme le jugement, en ce qu'il a été prononcé définiti-

vement sur la demande eu séparation ; émendant quant à ce, 

délaisse les parties à se pourvoir; et, néanmoins, ordonne 

que le jugement sera exéauté provisoirement quant aux dis-

positions qui défendent au mari de hanter et de fréquenter 

sa femme, et à la pension alimentaire, qui est réduite à 600 

francs, à la charge par elle de subvenir aux besoins de ton 

fils; ordonne que les deux filles issues du mariage des époux 

Williams seront .placées au couvent des Dames-Saint-Miuhel ; 

condamne Williams, suivant ses offres, à payer les pensions 

de ses deux filles; fait maiti-ievée des oppositions formées par 
la femme Williams, dépens compensés, etc.» 

COUR ROYALE DE PARIS ( 3e chambre). 

(Présidence de M. Cauchy.) 

Audience du 1" mars. 

B&l e
st 

i ^ C&mCJn utiuucou P trop élevée. 
V,ll

'arns » ■
 Glraud

>
 av

°cat de Mme Williams : Le 
Cub

'
!|

es son?
 pns

 ^h'tfded 'entreteiiirclKZ lui des coir 
m3

"t lorV
q

 > ,
ye

f
X de sa

 femme, qu 'il chassait inhumai-

sieur 

emme, qu'il 

faisait entendre ses plaintes, et c'est ainsi 
a

«
eae

 quinze ans, sa fille aînée a été dépravée et 
lstre

 dVl. n',- ' ,
au poiut

 l
11

'
1

'
 l

'
a tait

 inscrire sur le re-

f
.

ha
8e commo

 8aut
 P°

uf l0,,ttJ
 explication : « C'est un 

*
ù

''
4
«nso <u ,

Un au
î
re

>
 el

 i
Q m

'en débarrasse. » L .i cor-
«e ia malheureuse enfant avtc sa mère atteste 

™, dès , 

Reliée 
Te. H 

"Un 
s poud 

« 3 juillet 1842. 

» Ma bonne petite mère, 

» Combien tu as dû être fâchée de la manière dont tu m'as 

entendue parler! Mais pourquoi entreprendre de faire des 

démarches pour une chose que je ne veux pas?.. Que veux-tu? 

mon père a consenti à ce que je sois à la police, et j'y reste-

rai... Du reste, quelle serait mon existence? Je né pourrais 

pas rentrer à la maison, il faudrait que je sois à la merci 

des étrangers... Comme je sais qu'après le genre de vie que 

j'ai mené, je ne pourrais pas rester tranquille, tu vois donc 

que ce serait te causer plus de peine. Laisse-moi Mans mon 

malheur, ne fais qu'une chose, tâahe d'éviter à ma pauvre 

petiie sœur tout le malheur qui m'arrive ; que je lui serve 

d'exemple, qu'elle m'ait toujours présente, et si par malheur 

elle voulait faire ce que j'ai fait, ce n'est pas son père qu'il 

faut consulter, c'est toi, et la tuer plutôt que de jamais la 

laisser faire sa volonté !... » 

t 6 septembre 1844. 
» Ma mère, 

» Tu me demandes de me faire rayer des registres de la 

police; mais je t'assure que c'est effectivement mou inten-

tion... Je t'assure que c'est effectivement mon intention.... 

Je t'assure que le jour où tu m'emmèneras, je ferai de 

suite la pétition au préfet, et peut être aurons-nous des 

jours plu? heureux, car je suis réellement bien malheureu-

se ; je ne fais oj.ue de passer des nuits entières à pleurer. Tu 

me dis de ne pas me rendre malade ; cela t'est facile à dire 

à toi. Mais du reste je ne me plaindrai pas ; je souffrirai tout, 

et quand je ne pourrai plus aller, alors je tomberai, et tu 

verras si j'ai souffert. 

» Adieu, et surtout emmène-moi avec toi dimanche si tu ue 

veux pas que je meure de chagrin. » 

La lecture de et s lettres, dans lesquelles se révèle avec 

une éloquence ai douloureuse
 v

et si vraie Its tortures de 

cetto malheureuse enfant, produit une vive impression sur 

la Cour et sur l'auditoire. 

On voit, dit M
6
 Giraud, que la mère ne peut nullement 

s'être accusée d'avoir perdu sa fille. Rentrée au domicile 

conjugal afin de sauver sa seconde fille des funestes exem-

ples qu'elle y recevait, Mme Williams fut encore chassée par 

son mari et par la maîtresse de ce dentier; et apr' 

constater l'adultère llagiant, elle a formé sa dem 

paration. Aorès le jugement qui a accueil ii « 

Mme Williams obtint seule, et au refus du «"lufiiinjefiijy 
son mari, que la jeune fille cessât d'être inscri^çsujr.^ 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — CAUSE PLAIDEE DEVANT QUATRE 

JUGES. — ABSTENTION DU PRÉSIDENT ET DE L'UN DES JUGES. 

— ADJONCTION D'UN TROISIÈME JUGE SIÉGEANT LE JOCR IN-

DIQUÉ POUR LA PRONONCIATION DU JUGEMENT. — INDICATION 

AU SOIR DU MÊME JOUR POUR PLAIDER DE NOUVEAU. — SOM-

MATION A LA PARTIE. — PROTESTATION. — JUGEMENT PAR 

DÉFAUT. — OPPOSITION . — NULLITÉ . 

M" Jules Favre : Messieurs, cette cause, des plus simples 

dans son intérêt pémnter, puisqu'il ne s'agit que de 800 

francs, et dans sa discussion, puisqu'elle ne présente qu'une 

question de compétence, a cependant soulevé des tempêtes, 

non pas entre les parties, mais dans le sanctuaire même de la 

justice, entre les magistrais consulaires de la ville de Char-

tres. Je ne vous entretiendrai pas du regrettable désaccord 

qui a éclaté publiquement entre nos juges, s'il n'entrait dans 

la nécessité de ma cause de vous le faire connaître. 

En fait, M. Trénel, notaire à Chartres, avait prêté 800 fr. 

sur simple reconnaissance aux époux Lagrange, marchands 

en cette ville, sous le cautionnement solidaire du sieur Le-

grand, aussi négociant à Chartres. DJ nombreux delris 

avaient été successivement accordés^aux débiteurs principaux, 

qui étaient depuis tombés en faillite, et M. Legrand croyait 

cette dette depuis longtemps acquittée, lorsqu'il reçut, à la 

datedul3 avril 1844, une citation devant le Tribunal decom-

merce en condamnation de cette somme de 800 francs. Lss 

parties comparaissent le 13, et la cause est successivement 

remise au 17 juin. A cette auiience, le sieur Legrand décline 

la compétence du Tribunal. On plaide le 27 juin devant 

quatre juges; l'affaire est remise au 1
er

, puis au 8 juillet. Ce 

jour, et à l'audience, le présideot du Tribuual manifeste l'in-

tention d'entendre les parties en personne. DJUX des juges 

s'opposent fortement à cette comparution. Sur ce, grand et 

orageux débat à l'audience môma. Néanmoins le Tribunal se 

retire dans la chambre du conseil, rentre bientôt, et déclare 

que le président et uu des autres juges qui avaient connu 

de l'affaire s'abstiennent, de sorte qu'il ne restait plus que 

deux juges qui ne pouvaient pas rendre un jugement 

Cependant il s'était trouvé ce jour-là un cinquième juge 

qui n'avait pas assisté aux plaidoiries, mais dont la présence 

suffisait pour constituer un Tribunal avec les deux autres 

juges qui ne s'étaient pas abstenus, do sorte que séance te-

laute, et après la retraite du sieur Legrand, qui avait quitté 

prétoire en même t^mps que le président, le Tribunal 

itordonné, par jugement, que les conclusions seraient re-

fset la cause plaidée de nouveau àuneaudieuce extraordi-

indiquée au même jour à huit heures du soir. Eu con-

séquence, à six heures du soir, sommation par le sieur Tre-

nel au sieur Legrand de comparaître devant le Tribunal a 

huit heures; protestation de celui-ci, signifiée au sieur Tré-

nel et au greffier du Tribunal, et jugement par défaut qui 

condamne Legrand au paiement des 800 francs réclamés. 

Opposition à ce jugement par Legrand, qui en demande la 

nullité, et le soutient.subddiairement incompétemment rendu; 

et le %i août, jugement contradictoire qui rejette le moyen 

de nu'lité, déclare le Tribunal compétent, et ajourne les par-

ties pour plaider au fond. 

C'estdeces deuxjugemens que le sieur Legrand s'est rendu 

appelant devant vous. Que le jugement du 8 juillet soit nul, 

ce point ne peut être douteux, car il a été rendu sans citation 

préalable, et sur une simple sommation contre laquelle il y 
avait eu une protestation formelle signifiée à la fois au sieur 

Trénel et au greffier du Trihunal ; dût-on même considérer 

cette sommation comme une citation, elle n'aurait point été 

donnée dans le délai de la loi, qui exige un jour au moins 
d'intervalle. 

M
e
 Favre examine ensuite les moyens d'incompétence contre 

le jugement du 22 août. 

Lt Cour, sur la plaidoirie de M
e
 Mennonry, pour le sieur 

Trénel, et sur les conclusions de M. Berville, premier avecat-

général, qui psnsaitque lejugemeutda Sjuiilet étant nul, 

le Tribunal avait été dessaisi et n'avait pu statuer sur la com-

pétence à moinsd'uneuouvelle citation qui seule avait pu le 

saisir de nouveau, a rendu un arrêt par lequel elle a annullé 

lejugement du 8 juillet comme ayant été rendu sur une cita-

tion qui ne comportait pas le délai fixé par l'article 416 du 

Code de procédure, et qui n'avait pas d'ailleurs été précédée 

par une ordonnance du président autorisant à assigner sur 

l'heure ; mais elle a confirmé le jugement du 22 août, sur le 

notif que le Tribunal avait été régulièrement saisi par la 

demande originaire de 184i, par la comparution des parties 

à l'audience, et par les conclusions respectivement prises, et 

que la reconnaissancede Lagrange et le cautionnement de 

Legrand avaient été souscrits et donnés pour les affaires de 

leur commerce dans l'intérêt même de Legrand. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE chambre .) 

Présidence de M. Collette de Beaudicourt, 

Audience du 1" mars. 

SUCCESSION DE M°" LA BARONNE DE FEUCHÈRES. — M. THANA-

RON CONTRE BIANCA MILESI, DAME MOJON. — CONVENTION 

RELATIVE A L'ÉDUCATION DE M
11
' SOPHIE THANARON. 

Mme la bironne de Feuchères étant à Gênes en 1833, y re-

trouva Mlle Bianca Milesi, qu'elle avait connue en Franc», et 

r^ont. elle avait pu alors apprécier l'esprit ét le savoir. Mme 

ue Feuchè-es forma le projet do se l'attacher, en lui confiant, 

l'éducation de sa nièce, la jeune Sophie Thanaron ; mais Mlle 

Bianca Milesi s'était mariée à Gênes; elle avait épousé le doc-

teur Mojon, et il s'rgissait de le déterminer à abandonner sa 

patrie pour venir habiter la France. Par une convention ver-

bale duJ12 févrierl833, M. le.docteur Mojon s'engagea à donnar 

pendai t sa vie des soins comme médecin à Mme la baronne de 

Feuchères et aux personnes composant sa maison, tant qu'elle 

résiderait en France; et, pour reconnaîire ces soins, Mme de 

Feuchères s'obligea à assurer à perpétuité, aux époux Mojon 

et aux enfans issus de leur union, et à leurs desceudans en li-

gue directe, uu n venu annuel de 10,000 fr. Ce traité ne di-

sait pas un mot du but principal que s'était proposé Mme de 

Feuchères, c'est-à-dire de s'attacher son ancienue amie, Mme 

Mojon, et de confier à ses soins l'éducation de sa nièce Saphie 
Thanaron. 

Cette omission fut réparée, et, par de nouvelles conven -

tions, également verbales, il fut dit que 5,0Q0 fr. de rente 

seraient assurés à perpétuité à ia dame Bianca Milesi, épou-

se Mojon, ainsi qu'à leurs enfans et à leurs desceudans en 

ligue directe, en reconnaissance des soins que tadite dame Mo-

jon donnerait à Mlle Cb.arlolte-Sopb.io Thanaron, qu'elle garde-
rait chez elle, tt.élèverait en bonne mère de famille jusqu'à ce 

qu'elle jugeât son éducation achevée. Cette convention donna 

heu à des difficultés. Mme de Feuchères perdit le procès 

qu'elle avait fait à Mme Mujou ; mais elle requit M. Mojon de 

se rendre auprès d élie pour lui donner personuellemeut, en 

qualité de médecin, des soins assidus, et la dame Mojon de 

recevoir chiz elle la jeune Sophie Thanaron, pour continuer 

l'éducation de cette enfant. Les époux Mojon ont exécuté la 

convention, et Mlle Sophie Thaiiaron e»t venue s'installer 

chez Mme Mojon. Elle y a demeuré deux mois et demi, et est 

ensuite partie pour Londres avec sa tante, Mme de Feuchè-

res. Mais, dès cette époque, tout lien d'affection était rompu 

entre Mm; de Feuchères et les époux Mojon. 11 ne pouvait 

convenir à Mme de Feuchères d'enchaîner à sa personne, à 

l'éducation de sa nièce, sa fille d'adoption, des personnes con-

tre lesquelles elle avait plaidé devant toutes les juridictions. 

Aussi, depuis le départ de Mine de l^euchères et de sa nièce 

pour Londres, jamais M. Mojon ni sa femme n'ont été mis en 
demeure de remplir leurs engagemens. 

Après la mort de Mme la baronne de Feuchères, un procès 

important, dont nous avons rendu compte, s'est élevé rela-

tivement à son opulente succession. Depuis lors, M. et Mme 

Thanaron n'avaient pas songé à re
!
clarner les soins de Mme 

Mojon, quand; au mois d'octobre 1842, ils ont fait une dé-

claration judiciaire par laquelie ils disent qu'ils sont prêts, 

et offrent de servir exactement, à M. et Mme Mojon, la rente 

del0,0Q0 francs stipulée à leur profit par Mené de Feuchô-

, mais à la condition que ceux-ci rempliront de leur côté 

les engagemens qu'ils ont pris. En conséquence, ils ont fait 

sommation à Mme M.joii de se transporter immédiatement 

au château de Mortelontaiue, qu'habité avec ses parens Mlle 

Siphie Thanaron, à l'effet de lui donner tous les soins con-

venables pour son éducation. Mme Mojon a répondu à cette 
sommation par un refus. 

M. et Mme Thanaron se sont pourvus devant 18 Tribunal 

civil pour contraindre Mme Mojon à se rendre au château de 

Morfcfoutaine, et à y continuer à Mlle Sophie Thanaron les 

soins nécessaires à sou éducation; sinon, et à défaut par Mme 

Mojon de se transporter à Mortefontaine, pour faire réduire 

la quotité de la rente annuelle de 10,000 francs attribuée à 
Mme Mojon. 

M. et Mme Mojon, de leur côté, ont demandé acte de ce que 

Mme Mojon déclarait être prête à recevoir chez elle Mlle So-

phie Thanaron, et à l'élever en bonne mère de famille jus-

qu'au moment où elle jugerait l'éducation de cette jeune fille 
achetée. 

M« Crémieux, avocat de. M. et Mine Thanaron, après avoir 

rappelé les faits que nous venons d'exposer, a soutenu qu'un 

motif grave s'opposait à ce que Mlle Sophie Thanaron se ren-

dît cln z Mme Mojon pour y terminer son éducation. M. e", Mme 

MojÔQ ont avec eux deux fils dont l'un a quii.ze aDs, et il 

n'est pas convenable que M lie Sophie Thanaron, qui a au-

jourd'hui treize nus, se trouve continuellement en présence 

des fvs de M. m Mme Mojon jusqu'à ce que Mme Mojon juge 

à propos de déclarer que l'éducation de Mlle Sophie est ache-
vée. 

M» Mathieu a répondu dans l'intérêt de M. et Mme Mojon, 

en s'appuyant sur le texte de la cm vention, qui porte que 

Mme Mojon girdera Mlle Sophie Thanaron chez elle, et l'éte-

veraeu honno mère de famille. (I prétond que Mme de Feu-

chères, dans les dernières années de sa vie, se plaignait de 
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l'ab3eaoe des sentimîtn religieux da M. Thanaron, père de 
Mlie Sophie, et il doune lecture de la lettre suivante, adres-
sée à Mme de Castellas. autre institutrice de Mlle Sophie 
Thanaron, à laquelle M. Thanaron a fait aussi un procès qu il 
a perdu : 

c Vous m'avez enfin parfaitement comprise, ma chère ma-
dame de Castellas. Je veux que vous deveniez une mère pour 
notre enfant, je suis hors d'état d'en remplir les devoirs sa-
crés pour elle, moi-même, et suivant toute apparence elle 
aura besoin de vos tendres soins longtemps après que j'aurai 
pris mon élan vers un monde plus tranquille. Je laisserai 
après moi la prière qu'elle ne soit pas séparée de vous jus-
qu'à son mariage. 

» Je désire surtout qu'elle ait aussi peu de communications 
que possible avec son père. Ce désir paraîtrait sans doute dé-
naturé aux yeux d'un étranger; mais je sais que c'est un 
homme sans aucun sentiment religieux; et je crains que, sur 
ce point, le plus important de tous, la pauvre enfant ne soit 
égarée par lui. Je ne mourrai pas heureuse sans l'idée que 

- cette enfant sera élevée avec de stricts principes religieux. 
Maintenant, ma chère madame de Castellas. je la confie à vos 
soins, et comme vous le dites, puisre le ciel bénir vos efforts 
pour en faire une chrétienne et une femme distinguée! QuY 
soit bien entendu, sans m'en référer davantage, que vous 
avez carte blanche pour agir et faire de toutes les manières, 
non seulement tout ce qui contribuera au bien-être de l'en-
fant, mais aussi au vôtre. 

» Londres, le 16 août 1840. 
» Baronne de FEUCHÈRES. > 

M» Mathieu s'étonne, en terminant, que M. Thanaron, qui 
a recueilli de l'héritage de Mme la baronne de Feuchères une 
fortune de trois millions, ose soutenir des procès qui sont 
perdus d'avance. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'a 
vocat du Roi Mahou, a débouté M. Thanaron de sa de-

mande, et il a donné acte à M. et Mme Mojon de ce que 
Mme Mojon déclare être prête à reoevoir chez elle, aus-

sitôt qu'elle en sera requise, Mlle Sophie Thanaron, et à 
l'élever en bonne mère de famille jusqu'au moment où 
elle jugera l'éducation de Mlle Sophie Tanaron achevée 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Cheron, conseiller. 

Suite de Vaudience du 28 février. 

AFFAIRE IOUE9EI. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 27, 28 février et 
1" mars.) 

Après la déposition de Mlle de Bovery, laquelle a duré 
deux heures environ, M. le président autorise cette de-

moiselle à se retirer. Son frère s'avance alors auprès d'el-
le pour la soutenir, et parvient difficilement à la sous-

traire à la curiosité de la foule. 
Pendant sa déposition Mlle de Bovery est restée cons-

tamment les yeux baissés; souvent les sanglots l'ont forcée 

de s'interrompre. L'émotion qu'elle a dù ressentir dans 
ces débats, jointe à l'indisposition dont elle est atteinte, 
paraissait l'accabler. Plus d'une fois les dames présentes 
dans l'enceinte, en entendant cette jeune fille raconter 
quels étaient les sentimens qui l'avaient animée dans ses 

rapports avec l'accusé, et protester avec énergie de son 
innocence, ont partagé ses émotions et versé des larmes. 
L'accusé seul est resté impassible. C'est à peine s'il a le-

vé les yeux sur Mlle de Bovery. 
L'audience est suspendue, et reprise à trois heures et 

demie. On continue toujours l'audition des témoins. 
Gilles Pikenton, frère utérin de Mlle de Bovery, n'aque 

du bien à dire de son caractère. Elle est très impression-
nable. Sa mère a dit plusieurs fois au témoin qu'elle vou-

drait la marier. 
M. le président, au témoin : Quelle est la fortune de 

Mme votre mère? — R. Environ dix mille livres de renie, 

et nous sommes quatre etfans. 
Mme Lainé, aubergiste.— Mlle de Bovery m'a engagée 

un jour à l'accompagner sur le boulevard; je n'ai pas 
voulu, je lui ai même dit que ce n'était ni ma place ni 
celle d'aucun de mes domestiques. C'était pour aller à un 
rendez-vous avec un monsieur qui était venu la deman-
der à la maison ; ce monsieur était un monsieur d'El-

beuf. 
D. A quelle époque cela s'est-il passé? — R. Au mois 

de juillet dernier; elle était alors malade, et même très 
malade. Comme j'avais peur qu'elle ne vînt à mourir cheï 
moi, je lui consellai d'aller dans un autre hôtel ; elle fut 
sur la place Henri IV, parce qu'elle £erait plus près do M 

Groult, son médecin. 
M' Seuard. — Le témoin voudrait-il s'expliquer sur la 

voilure qu'elle a louée à Loursel lorsqu'il a emmené sa 
femme à Buchy? — R. C'était un cabriolet à trois places 
fermant avec des rideanx de cuir. Mais on prit beaucoup 
de précautions contre le froid. Mme Loursel avait même 
una bouleille d'eau bouillante sous les pieds. 

M. Leclerc. — Le 20 avril, vers huit heures et demie, 

Loursel est arrivé chez moi tenant un billet à la main; 
me dit qu'Armanline Ponthieu était disparue de chez lui, 
qu'il ne savait ce qu'elle était devenue, qu'elle était dis-
parue pendant qu'il était à s'habiller. En descendant de 
sa chambre, il avait, dit-il, trouvé le petit billet sur son 
comptoir. Il me remit ce billet en me demandant du se-
cours; je lui répondis que s'il y avait du secours à don-
ner, je ne voulais point sortir de chez moi ; et qu'il eût à 
s'adresser à Ambroise et à Duval, des hommes de journée 
qui travaillaient près de là. Ces derniers sont partis avec 
lui. Quant à moi, je ne suis point sorti. Un instant après, 
M. Loursel père est venu, et je lui ai remis le papier. Je 
n'avais pu y lire que ces mots : J'y mais ordre, et le nom 
d Armantine Ponthieu. 

Les dépositions suivantes sont relatives au suicide de la 

fille Ponthieu. 
Le billet trouvé sur Armantins était ainsi conçu : 

Aujourd'hui je saise de vivre, je me donne la mort, c'est 
pourtant ce que le monde dit de moi qui serait la cause de 
la mort de Mme Loursel, moi qui est obligé de travailler 
pour vivre. Qu'est-ce qui me donnera de l'ouvrage, quel 
chose pour ma famille d'apprendre tout cela, mais j'y mais 

ordre. _ 
Armantine PONTHIEU. 

M. le président, au témoin. — En vous remettant le 

billet, Loursel ne vous a-t-il pas dit : Je ne sais ce que 
cela veut dire, et n'a-t-il pas ajouté : Je ne sais ce qu'elle 

a pris? — R. Oui, Monsieur. 
D. N'avez-vous pas entendu dire dans le bourg que le 

mari de Mme Loursel rendait sa femme malheureuse ? — 
R. Oui, Monsieur, mais je ne sais si c'est avant ou après 
la mort de Mme Loursel ; du reste, je n'ai jamais vu par 
moi-même aucun fait qui pût me faire croire à la véracité 

de cette mésintelligence. 
D. Dans quel costume était l'accusé quand il est venu 

chez vous? — R- Il était en chemise. 
M. le président, à l'accusé. —Vous avez dit que vous 

étiez habillé et prêt à sortir quand vous vous êtes aperçu 
de l'événement arrivé à la fille Ponthieu ?—R. Quand je 
suis monté voir la fille Ponthieu, j'étais habillé ; j'aurai 
sans doute ôté ma redingote pour lui donner des se-
cours. An surplus, c'est un détail qui ne m'est pas 
resté dans la mémoire; peut-être suis-jo descendu de 

ma chambre sans avoir mis ma redingote ; tout ce que je 

servante, que cet événement-là était bien malheureux 

pour lui? —R. Oui. et le père de Loursel a ajouté aussi que 
c'était d'autant plus malheureux pour lui, qu'on parlait 
déjà beaucoup dans le public de la mort de sa femme. 

D. Le père de Loursel n'a-t-il pas dit alors que la fem-
me de son fils était morte d'une indigestion ? — R. Oui, 
Monsieur; il a dit que cette indigestion avait été produite 
par une soupe au lait qui lui avait été ordonnée par le 
médecin. 

D. Quel air avait-il en vous disant cela? — R. Il avait 
l'air triste, embarrassé. 

M. le procireur-général, au témoin. — Vous avez vu 
administrer du lait à la fille Ponthieu? — R, Oui. 

D. Lui en a-t-on donné beaucoup? — R. Non, parce 
qu'on ne pouvait pas lui desserrer les dents. 

D. M.fDuval n'est-il pas sorti un instant?— R. Je ne me 
le rappelle pas. 

D. Dans quoi a-t-on reçu les vomisseraens de la fille 
Ponthieu ? — R. Je ne me le rappelle pas ; je ne sais pas 
si elle n'a pas vomi à terre. 

On représente au témoin une tasse trouvée au domicile 
de l'accusé, et contenant alors une matière jaunâtre. Mais 
il ne,reconnaît pas cette tasse pour être celle dans laquelle 
la fille Ponthieu aurait vomi. 

Un juré. — Lorsque le témoin est arrivé pour porter se-
cours à cette servante, l'échelle était démontée ; comment 
l'accusé a-t-il pu s'en servir pour monter dans le gre-
nier ? — R. L'échelle n'était pas disjointe; il restait en-
core des échelons à l'aide desquels on pouvait, avec pré-
caution, accéder dans le grenier. 

M. le président, à l'accusé.— Vous avez dit que c'était 

la fille Ponthieu qui avait démonté l'échelle : comment sa-
vez-vous cela? — R. Je l'ai seulement pensé, Monsieur. 

M. le procureur-général.— Mais, d'après une lettre que 
vous avez écrite à Mlle de Bovery, il paraît résulter que 
c'est lorsque vous avez voulu monter dans le grenier que 

l'échelle s'est brisée, et que même vous vous êles blessé 
alors. 

M* Senard sourit, et fait un geste qui est remarqué par 
M. le procureur-général. 

M. le procureur .-général : Pardon, M" Senard; quand 
nous faisons des questions à l'accusé, c'est sérieusement, 
et vous devez vous abstenir de gestes qui dénoteraient 

de votre part peu d'égards pour ceux auxquels ils s'a-
dressent. Quand vous faites des interpellations, nous 
gardons une réserve à laquelle nous avons droit égale-
ment de votre part. 

M" Senard. — Monsieur le procureur-général voudra 
bien permettre que nous n'ayons pas les mêmes impres-
sions que lui, et que nous exprimions ce que nous res-
sentons. 

M. le président donne lecture à MM. les jurés de deux 
procès-verbaux dressés, l'un par le juge d'instruction , et 

Leclerc un individu qui serait" sorti de chez l'accusé pour 1,£lutre Par m menuisier, pour constater l'état des lieux et 
aller dans l'allée ? — R. Non, Monsieur. celui de l'échelle. 

M. Ambroise Deshayes était à déjeuner chez M. Leclerc , Un inré - ~ P^ut-on accéder dans le grenier autrement 
lorsque Loursel vint demander du secours. Il dépose des 9ue Par la traPPe P*r laq relie l'accusé est entré ? 

puis dire, c'est que dans tout le débat je suis resté dans 

a voie de la vérité. 
D. Est-ce sur le comptoir, ou dans le grenier, et sur le 

corps de la tille Ponthieu, que vous avez trouvé le papier? 
R. C'est sur le corps de la fille Ponthieu. 
M' Senard.—Le témoin a dit, dans sa première dépo-

sition, que c'était dans la pharmacie ; aujourd'hui il dit : 
Sur le comptoir. MM. les jurés apprécieront l'exactitude 

des souvenirs du témoin. 
M* Senard, aa témoin. —N'est-ce pas chez vous qu'est 

descendue Mme Loursel, lorsqu'on l'a amenée à Buchy 
pour le mariage? — R. Oui, Monsieur ; elle y est restée 

quatre jours, elle était très bien portante, et les soins de 
toute espèce ne lui ont pas manqué. 

M. Duva'.— Qu ind Loursel est venu, il tenait un billet à 
main, et nous dit : « Je ne sais ce qu'Armantine peut 

avoir, donnez du secours. » Je le suivis. Il me conduisit 

dans l'allée commune à la maison de M. Loursel et de M. 
Leclerc; nous n'entendions rien. Moi-même, pour aller 
déjeuner un instant auparavant, j'avais passé par cette al-
lée, et je n'avais rien entendu. M. Loursel monta le pre-
mier par l'échelle, souleva sa servante et lui demandant 

ce qu'elle avait. 
D. Quand vous avez passé par l'allée pour revenir dé-

jeuner chez votre maître, dont la maison est contigcë, 
avez-vous vu Loursel? — R. Oui, Monsieur; il était sur 

le seuil de sa porte et avait l'air embarrassé. 
M. le président, à l'accusé. — Quand vous êles allé 

chercher Leclerc, aviez-vous lu le billet? — R. Non, 

Monsieur; j'avais seulemant vu ces mots : Je saise de vi-
vre; l'idée me vint qu'elle s'était empoisonnée. 

D. Avez-vous donné vous-même des secours à la fille 

Ponthieu? — R. Je lui ai mis six grains d'émétique dans 
un vase pour lâcher de la faire vomir. 

D. N'est-il pas vrai qu'un demi grain d'émétique fait 
vomir de suite, tandis qu'administré à plus forte dose ce 
médicament n'a pas d'effet? — R. Cette quantité d'émé-

tique était dissoute dans une grande quantité d'eau, et il 
était très difficile de lui en faire prendre ; elle avait les 
dents serrées, et j'en ai versé sur les dents ; il a dû en 

passer un peu. 
M' Senard. — Je demanderai au témoin combien il y 

avait de temps qu'il avait passé par l'allée lorsque Lour-
sel est venu demander du secours ? — R. Environ un 

quart d'heure. 
Un juré. — Loursel était-il en chemise lorsqu'il est 

venu? — R. Je n'en sais rien. 
Uu autre juré.—Des appartenons de M. Leclerc on de-

vait voir dans la cour, et on ne pouvait entrer dans l'al-
lée que par la cour ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Y avait-il des rideaux aux fenêtres de M. Leclerc? — 

D. Vous êtes sorti un instant : quelqu'un
 Ps

t i 

dans la chambre de la fille Ponthieu ? — R T
p

 ' res 'é 
Loursel père y était. ' crois que 

D. Etes-vous resté longtemps sorti? R IT 

heure environ. ' une demi. 

D. Combien avez-vous mis de temps avant de 
pour faire prendre des caïmans à la fille Ponthieu ? S°n' r 

Une heure environ. ' — R. 

D. Et à votre retour Loursel ne vous a-t-il pas d i 
plus heureux que vous, il était parvenu en votre ah <,Ue> 

a faire prendre beaucoup de lait à la fille PontV nce 

R. Oui, Monsieur. ™muieu? _ 

M. Béchet, docteur en médecine, est rappelé 

M. le président.—Que pensez-vous du perox'vdo A . 

hydraté? — R. C'est le contre-poison le plus efficace 
D. Est-il permis à un pharmacien d'ignorer cela' 

Un pharmacien devrait le savoir. ' T 

D. L'acide arsénieux agit-il promptement? _ R 

Monsieur, plus promptement que l'arsenic solide ' ' 
M. Soubeyranest également rappelé. 
D. L'arsenic combiné avec l'opium a-t-il pu

 am 
l'état dans lequel se trouvait la fille Ponthieu ? R i| Der 

très difficile de répondre à cette question d'une m - ,est 

précise. Les effets se produisent diversement su'1 '616 

la quantité d'arsenic qui a été administrée, la'
 qu

 1V * n î 

de liquide dans lequel il a été administré, l'état aes
01

'^ 
meus qui se trouvent dans l'estomac, et la susceptibT " 

de la personne empoisonnée. ^ "'^ 

M. le procureur-général. — D'une manière absolu 
1)1611 •} 11 

R Non,Monsieur. 
D. Ainsi rien n'empêchait qu'on pût voir de chez M. 

mêmes faits que les précédens témoins. 
M. le président, à l'accusé. — Comment! vous donnez 

le billet à lire ; vous ne le lisez pas vous-même ! Il vous 

faut pour cela une demi-heure de réflexion. — R. Mon 
Dieu ! on ne pense jamais à tout. 

M. le procureur-général. — Pourtant c'était une chose 
importante que de lire ce billet. 

L'accusé ne répond pas. 
Unjuré. — Je prierai M. le président de demander à 

Mme Laîné si elle a vu le monsieur d'Elbeuf qui est venu 
demander Mlle de Bovery. 

Mme Lainé est rappelée, et elle répond affirmative-
ment à cette question. Ce monsieur avait un collier de 
barbe, comme tous les messieurs d'aujourd'hui. 

M* Senard, au témoin. — MM. de Bovery père et fils 
ne s'opposaient-ils pas aux entrevues de Mlle de Bovery 
avec le jeune homme d'Elbeuf? — R. Oui, Monsieur. 

L'audience est levée à cinq heures et demie, et ren-
voyée à demain. 

Audience du l" mars. 

La Cour prend séance à dix heures. La salle des Pas-
Perdus et les abords du Palais-de-Justice sont encom-
brés dès sept heures du matin, et, à l'ouverture des por-
tes, la foule se précipite dans la salle avec une immense 

impétuosité. Le père de l'accusé assiste toujours le défen-
seur de son fils. 

On poursuit l'audition des témoins. 

Cauchois était chez M. Leclerc, lorsque Loursel est 
venu prier qu'on vînt l'aider à descendre du grenier la 
fille Armantine Ponthieu. Loursel était en chemise; le 
témoin ne sait pas s'il avait ou non un petit paquet à la 
main, parce qu'il était occupé à son morceau de pain (il 
déjeun'iit). Arrivé auprès de la fille Ponthieu, il a remar-

qué qu'elle avait la respiration en dedans (haletante). 
Les questions qui ont été adressées aux précédens té-

moins le sont également au témoin Cauchois. 
Hyacinthe Cauchois, âgé de quinze ans et demi, était 

aussi chez Lecierc lorsque M. Loursel y est venu; il l'a en-
tendu demander du secours, et l'a vu remettre un billet à 
M. Leclerc; il ne sait rien de plus, occupé qu'il était à 
terminer son déjeuner. 

M. le président, au témoin. — Dites-moi, vous rappe-
lez-vous si Loursel était en chemise, ou s'il avait sa re-
dingote ? — R. Il était en chemise. 

Vieubled, ouvrier maçon, est venu chez Loursel, sur 

sa demande, pour l'aider à secourir la fille Ponthieu. Il 
vit Loursel s'efforcer de faire prendre à cette jeune fille 
quelques médicamens. Elle parlait encore ; on l'enten-
dait appeler sa tante. Loursel lui demanda ce qu'elle avait 
pris, si c'était de l'arsenic. Elle répondit que oui. Un mo-

ment après elle ne put plus parler, mais elle vomit, et 
Loursel dit alors que ce n'était pas de l'arsenic qu'elle 
avait pris, mais du laudanum, je crois. Interrogé sur le vê-
tement que portait Loursel, le témoin dit qu'il était en 
chemise. Il ajoute que le grenier était assez éclairé pour 
qn'on pût voir un petit papier qui se serait trouvé sur la 
fille Ponthieu, s'il y en avait eu un. Mais il n'est pas entré 
dans le grenier; il est resté seulement sur l'échelle. 

M. le président, au témoin. — Loursel a-t-il demandé 

à la fille Ponthieu pourquoi elle s'était empoisonnée ? — 
R. Oui, mais elle ne répondit pas. 

Cependant, après un instant de réflexion, le témoin dit 

qu'il ne se rappelle pas bien si c'est M. Duval, médecin, 
qui se trouvait là aussi, ou Loursel, qui lui a fait cette 
question 

L'accusé. — Non, Monsieur 

M. le juge de paix de Buchy, qui a habité deux ans la 
maison de l'accusé, confirme sa déclaration sur ce point. 

Le témoin Leclerc est rappelé, et M. le président lui 
adresse cette question : 

D. Lorsque Loursel est venu vous chercher, il y avait 
une demi-heure que vous étiez dans votre cuisine? — R. 
Oui. 

D. Pendant ce temps-là avez-vous vu circuler la fille 
Ponthieu? — Non , Monsieur, à la place que j'occupais 
à la table (le témoin déjeunait), je ne pouvais pas voir 
dans la cour, je voyais seulement la porte de la cuisine 
de M. Loursel. 

M. Duval, officier de santé à Buchy. — Je fus appelé 
chez M. Loursel; sa servante s'était empoisonnée, on 
l'avait déjà descendue du grenier, elle était dans sa cham-
bre. Cette fille me présenta, en effet, tous les symptômes 

de l'empoisonnement. Je demandai à Loursel ce qu'il lui 
avait donné, il me dit qu'il lui avait donné notamment 
de l'hydrate de fer ; j'ordonnai alors du lait, des boissons 
calmantes. Elle vornit, et je reconnus qu'elle avait 
pris du laadanum. Je lui demandai la cause de son em-
poisonnement ; elle me répondit que c'était parce que le 
fils Loursel l'ayant mise à la porte, elle allait mourir de 
fa ; m. 

D. Est-ce tout ce que vous avez à dire ? — R. Le fils 
Loursel, étant dans sa boutique avec sa servante, et la 
domestique de M. le juge de paix venant à passer, elle 
les vit s'amuser ensemble. Je ne sais lequel des deux pre-

nait le menton à l'autre. J'ai entendu dire aussi que M. 
Hannier fils et M. Loursel s'étant rencontrés, et ayant fait 
réciproquement pour la promenade échange de leurs fem-

me, Mme Hannier ne dit pas de bonnes choses sur son 
mari, tandis que Mme Loursel loua beaucoup le sien. 
Lorsque je lui fis compliment de sou mariage, il me dit 

que, s'il avait attendu, il aurait fait un meilleur coup; il 
aurait épousé une demoiselle qui lui aurait apporté 40,000 
francs. 

M. le président, au témoin. — Avait-on dans le pays 

l'opinion que Loursel rendait sa femme heureuse ? — R. 
Je n'ài entendu rien dire. 

D. (à l'accusé). — Le témoin a déclaré que vous lui 
aviez dit que vous aviez administré à votre servante de 
l'hydrate de fer : est-ce vrai? — R. Non, Monsieur; il a 

bien été question de peroxyde de fer hydraté, mais quand 
des vomitifs et des caïmans avaient déjà été administrés. 
Ces remèdes m'avaient réussi plusieurs fois, et je dus les 
employer de préférence à un contre-poison dont je ne 
connaissais pas personnellement les effets. 

D. Pourtant l'hydrate de fer est indiqué par la science, 
par l'Ecole de Médecine, comme un contre-poison plus 
qu'infaillible , lorsque l'empoisonnement a eu lieu par 
l'arsenic? — R. C'est possible, Monsieur; mais, je vous 
le répète, je n'en avais jamais éprouvé les effets. 

D.Vous meltiez votre expérience personnelle à la pla-
ce de celle des savans, que vous, jeune pharmacien, 
vous deviez connaître, parce que vous êtes à la hau-
teur de la science , et vous laissez administrer à cette 
jeune fille des remèdes qui , comme l'eau de gom-
me, tendaient à faire dissoudre l'arsenic. Quelles sont 
d'ailleurs les personnes empoisonnées auprès desquelles 
vos médicamens auraient produit de bous résultats?—R. 
Je ne m'en souviens pas bien; au nombre de ces person-
nes, il y a notamment un enfant. 

n; mais d'une manière probable?— R. Probablem 

au bout d'un quart-d'heure, les effets de l'empoison
0

'' 
ment par l'arsenic doivent se manifester. 

M. Soubeyran donne ensuite de très claires et très n 4 

cises observations sur la propriété du peroxyde de fer h 
draté, que le Codex oblige tout pharmacien à avoir dan" 

sa pharmacie. M 

M. le procureur-général, au témoin.— Monsieur Duval 
que savez-vous des sentimens de Loursel ? — R, j

e
 '* 

sais rien. ' e 

D. Vous avez dit quelque chose à cet égard devant M 
le juge d'instruction ; voyons, rappelez vos souvenirs uà 
galant homme doit donner l'exemple de la spontanéité'?-. 
R. Je ne me rappelle rien. 

D. Eh bien ! vous avez dit qu'il avait montré une insen-
sibilité révoltante ? — R. Oui, Monsieur, mais lors dè 

l'autopsie cadavérique. J'ai entendu dire que le fils Lour-
sel avait quelques reproches à faire à sa femme que 
Loursel auquel on disait que sa femme était acariâtre ré-
pondit : « Eh bien ! on y remédiera lors de ses couch'es.n 
Je crois que c'est M. Lebret qui m'a rapporté ce propos! 

Lebret, déjà entendu comme témoin , est rappelé, mais 
nie avoir tenu ce propos à M. Duval , comme à d'autres 
personnes. Il a pu lui-même entendre rapporter ce pro-
pos ; mais il ne se rappelle pas où. 

M. le président. — Faites venir la mère Ponthieu. (Mou-
vement dans l'auditoire.^ 

La veuve Ponthieu, mère d'Armantine Ponthieu, a ap-
pris le 21 avril 1844 la mort subite da sa fille par son ne-
veu, qui est venu la chercher pour aller à Buchy, et au 
moment où elle y arrivait on conduisait sa fille au cime-
tière. Après avoir accompagné sa fille jusqu'au cimetière, 
la veuve Ponthieu est revenue dans la pharmacie de Lour-
sel, et un monsieur bien décidé lui a raconté cè qui s'é-
tait passé. Ce monsieur était Loursel, qu'elle ne connais-
sait pas. Mais j'ai remarqué en lui, dit le témoin, beau-
coup d'insensibilité. Aussitôt sa mère vint le chercher 
pour dîner, et il lui répondit : « Va toujours devant, j'ai 
déjà pris un à-compte. » 

M. le président, au témoin : Quel était le caractère Je 
votre fille ? — R. Elle était bonne, mais espiègle. 

D. Quelle était sa conduite?—R. Je n'ai jamais su que 
ma fille se comportât mal. 

D. Pourquoi l'avez-vous mise à la maison du Bon-Pas-
teur?— R. Parce qu'elle ne voulait pas travailler, et si 
elle ne voulait pas travailler, c'était pour que je la ren-
voyasse chez sa tante, où elle avait été élevée. 

L'accusé, interpellé, dit qu'il ne pouvait pas paraître 
gai, puisque déjà la justice avait les yeux sur lui et que 
l'on voulait l'emmener en prison. 

M. le président. — C'est pour cela, Loursel, que le 
jour même où vous avez vu la mère de votre servante, 
vous avez dit : « Tout va bien! » Vous deviez dire, au 
contraire : « Tout va mal!»—R.Mon Dieu! Messieurs les 
jurés, je ne ferai là-dessus aucune observation. 

M. le procureur-général. — Eh bien ! moi, je vous en 
ferai une. Cette femme n'a pas dit seulement que vous 
étiez gai ; elle a dit aussi que vous aviez l'air trè* décidé. 

C'est là-dessus, accusé, que je vous prie de répondre. — 
R. Je ne sais quelle pensée cette femme a pu avoir de 
moi ; mais ce qu'il y a de certain, c'est que je n'étais pas 

B
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M' Senard. — Le témoin a-t-il vu des gendarmes cnez 

Loursel ? — R. N«m, Monsieur, il n'y en avait pas : je n'en 

ai pas vu dans la pharmacie. 
M. le président. — Nous entendrons, du reste, encore 

sur ce point la femme Ponthieu. 
Me Senard. — Avant que le témoin se retire, j'aurais 

une question à lui faire. Est-il vrai qu'Armantine Pon-
thieu, étant chez sa mère, ait tenté de s'empoisonner. 

Le témoin. — Non, Monsieur; jamais. , , , 
M r Senard. — Eh bien ! voici un document qui m a eie 

un monsieur qui 

D. Ne lui a-t-il pas dit aussi que c'était parce que le 
monde disait qu'elle avait laissé mourir sa femme faute de 
soins? — R. Je ne me le rappelle pas. 

D. N'a-t-il pi»3 dit encore que c'était parce qu'on par-
lait d'eux ? — R. Je ne me le rappelle pas non plus. 

D. Quand vous éliez avec Loursel, vous a-t-il dit s'il 
avait Iule petit papier qu'il avait apporté chez M. Leclerc? 
— R. Il n'en a pas parlé.. 

D. Mais devant le juge d'instruction, vous avez déclaré 
qu'il avait dit qu'il l'avait lu à peine, et qu'il ne savait pas 
bien ce qu'il contenait? — R. Oui, Monsieur, oui. 

M. le président. — Il faut vous rappeler à l'audience ce 
que vous avez dit à M. le juge d'instruction. / 

D. Loursel n'a-t-il pas dit, en parlant de la mort de sa 

M. le procureur-général. — Persistez-vous à dire que 

us avez administré de l'émétique à la fille Ponthieu?— vous 

R. Oui, je lui en ai administré dans le grenier. 

M. le président. — Mais, si j'ai bonne mémoire, vous 
avez dit que la fille Ponthieu n'avait pas beaucoup vomi. 

— R. Pardon, elle a vomi beaucoup, par terre, dans le 
grenier. 

M. Duval, médecin. — Je considère aussi l'hydrate de 
fer comme un puissant contre-poison; et si je ne l'ai pas 
administré, c'est que l'accusé m'a dit qu'il l'avait déjà 
employé. 

L'accusé. — Mais je n'ai pas continué le peroxyde de 
fer hydraté, c'est parce que je n'en avai3 pas plus. 

M. le président, au témoin. — Persistez- vous dans vo-
tre déposition ? — R. Oui. 

M. le procureur-général, au témoin. — Où avez-vous 

vu l'accusé pour la première fois, lorsque vous vîntes soi-
gner la fille. Ponthieu ? — R. Je crois que c'est dans la 
pharmacie. 

communiqué. J'ai été accosté hier par . 
n'a voulu me faire connaître ni son nom, ni son adresse ' 
« J'aurais, m'a-t-il dit, quelque çhose â vous apprendre, 
si cela peut vous être utile pour' la cause que vous so -
tenez. Je sais pertinemment que la fille Armantine ro 

thieu a tenté, lorsqu'elle était chez sa mère, de se s -
cider. Je vous indiquerai, si'vous le voulez, P!u8ie y 
personnes qui connaissent particulièrement ce mt. >> »^ 
Delahaye (car tel est le nom du monsieur qui a reve. 
renseignement) m'écrivit alors, sur ma demande, une 
tre que je vais lire à la Cour. ( Mouvement général a 

l'auditoire.) 

Rouen, 27 février 18#>. 

Monsieur, défendre 
« Ayant appris que vous vous êtes chargé ae a _ 

l'accusé Loursel, je viens vous révéler un fait qui s y 
che, touchant la fille Ponthieu.

 fte
 a 

» Je tiens d'une dame Dubreuil, qui demeurait ",
a

 fille 
porte avec madame Ponthieu, rue des Augustins, que . ̂  
Ponthieu étant encore chez sa mère, aurait essaye de 
poisonner en ava'ant une assez forte dose de ber" lU 'j

e
nt 

dame Dubreuil, conjointement avec Mme Ponthieu, .,
e 

arrivées assez à temps pour lui porter secours. A i ^ 
de Mme Ponthieu, on devait garder tout secret. Av*n ,

a
 <j

a
aie 

tercet empoisonnement, la jeune fille, au dire ne ^
o

,
s 

Dubreuil, aurait écrit sur un morceau de papier 
ci-dessous : .

 me
 suis 

« Comme je suis malheureuse chez mes parens je 
empoisonnée.» 

t Quelques jours ap 
sant des observations 
répondu qu'elle était résolue uo uiuum, 4^ - , „

u
j w 

se ferait mourir par le poison. La dame Dubreui ,^
gr ce 

donna connaissance de ces faits, 11e peut venir au p„. 
que j'avance, étantdécédée en novembre dernier; ni -
breuil, son mari, et Louis Dubreuil, son fils, Peuve , vérif-
ia véracité du fait, s'ils veulent rendre hommage a

 deIïie0
re 

» M. Auguste Dubreuil père, polisseur de verre*, ^1 
rue Porte-aux Rats, 14, et Louis Dubreuil fils dem ^ m 
M. Paunier, commervant, rue Saint-Gervais, en 
rue Crevier. <je l'»c" 

» Monsieur, n'étant ni parent, m allié, ni couw» 
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, * .t nniruement dans l'intérêt ds la justice et de 
Cll

3é, cest un ^ ^
 révélft[> ua [iit m

,
a été comrau 

lr feu madame Dubreuil. 
niqu

I
■ avec une profonde considération, etc., 

»
 JÂ SUL

 ' » DELAHAYE. . 

la 

irai. - Jo regrette 

t JiUtioi, etqie lo défenseur n ai , pis cru 

e
n instruira avant 

Dites-nous, té-

fille Armantine a-t-elle tenté chez 

DELAHAYE. 

qie M. Dila-

faira cette 

utile de nou s 

l'ouverture de l'audience. Je ne puis 
c

" "nrier M le présent d'user dison pouvoir discré-

Sniiiire pour appiler à cette audience les deux person-

SSoéas dans la lettre de M. Dalahaye. 

St. le présidant fiit droit à la deminde de M. le procu-

reur-général. 
M le président, à la veuve Ponthieu. 

moin la vérité. Votre fille Armantine 

vous 'de s'empoisonner ? — R. Ma fille voulait toujours 

s'en aller chez sa tante, parce qu'elle s'ennuyait, et elle 

me disait que si je ne la laissais pis partir, elle se ferait 

mourir. Mais je ne sais pas qu'elle ait essayé de s'empoi-

sonner. 

Eugénie Ponthieu, sœird'Armantine, accompagnait sa 

mère dans le voyage qu'elle a fait à Buchy le 21 avril 

**JL le président, au témoin. — Quelle était la contenance 

de Loursel, lorsque vous êtes allée chez lui? —R. Il avait 

l'air très gai, et ne paraissait pas attristé. 

D. Avez-vous vu des gendarmes chez Loursel? — R. 
Non, Monsieur. 

D. Avez-vous entendu dire que votre sœur, à l'âge de 

onze ans, ait voulu se donner la mort, qu'elle ait tenté de 
s'empoisonner ? — R. Je ne sais rien de cela. 

La femme Langlois, tante d'Arraantine Ponthieu, de-

meurant près Buchy, a vu sa nièce le jour même où elle 

est morte, mais elle n'a pu lui arracher une parole. Ce-

pendant elle lui a demandé un verre d'eau. 

M. le président, au témoin. — Vous aviez élevé cette 

jeune fille, et elle avait pour vous une grande affection?— 

"fi. Oui, Monsieur, oh! oui. 

D. Pourquoi vous a-t-elle quittée pour se placer chez 

Loursel ? — R. Parce qu'elle était couturière, et ne ga-
goait pas assez d'argent. 

D. Savez-vous comment elle était chez Loursel? — R. 

Elle m'a toujours dit qu'elle était bien. Mais un jour, vou-

lant savoir si ses maîtres étaient contens d'elle, je trouvai 

Mme Loursel, et elle me dit : « Oui, j'en suis très conten-

te,» et sur cela Mme Loursel m'embrassa. 

M. le président, à l'accusé. — Ainsi, il ne paraît pas 

qu'il y eût une mauvaise intelligence entre votre femme 

et votre servante ? — R. Mon Dieu! Monsieur le prési-

dent, on ne dit jamais aux parens tout ce que l'on pense. 

M. le président. — Eugénie Ponthieu, approchez. 

M. le président lui fait alors représenter le billet qui au-

rait été trouvé par Loursel sur le corps de sa sœur ; mais 

elle affirme n'en pas reconnaître l'écriture. 

M' Senard. — Je prie la femme Langlois de dire si, 

pendant que sa nièce était chez Loursel, elle n'était pas 

recherchée en mariage par un garçoa boulanger? — R. 
Non, Monsieur. 

M. le procureur-général, au témoin. — Si votre nièce 

était sortie de chez Loursel , est-ce que vous ne l'auriez 

pas reprise? — R. Oui, certainement, je l'aurais reprise. 

La veuve Pochot, chez laquelle Armantine a travaillé 

pendant quatorze à quinze mois, dépose que cette jeu-

ne fille avait le défaut d'être menteuse. Elle voulait tou-

jours aller chez sa tante, et elle disait que si l'on ne la 

laissait pas aller à Sainte-Croix (c'est là que demeurait sa 
tante), elle se jetterait à l'eau 

M. le président, au témoin.— N'avait-elle pas des idées 

de libertinage? — R. Non, Monsieur ; elle n'a même ja-

mais tenu devant moi le moindre propos indécent. 

D. Vous connaissez sa famille? — R. Oui; je n'ai que 

du bien à en dire, et je crois qu'elle a dû bien l'élever 

M' Senard, au témoin. — N'avez-vous pas voulu quel-

quefois la renvoyer? — R Oui, Monsieur; parce qu'elle 

mentait toujours, et que cela me mettait en colère 

M. le président. — Elle aimait beaucoup sa tante; cède 

prouve qu'elle avait du cœur, et les gens qui ont du cœur 
ne sont pas capables de crime 

M. le procureur-général.— C'est le seul nom qu'elle ait 
fait entendre dans son agonie. 

Mlle Elisabeth Leclerc, religieuse au couvent du Bon-

Pa-teur, dépose qu'Artmiitine, qui était entrée dans la 

maison le 3 mars, s'élant ennuyée, trouva le moyen de s'é-

va 1er. C'était le 25 du même mois. Cette jeune fiile était 

à la classa de préservation ou des enfans innocens. Après 

son départ, dont nous avons prévenu sa famille, nous ne 
l'avons plus revue. 

M' Senard, au témoin. — Savez-vous si elle n'engageait 

pis quelquefois ses camarades à s'évader avec elle ? — R 
Oui, Monsieur, quand elle s'ennuyait. 

M. le président. — Oh! elle n'a jamais été chef de 
complot ! 

On passe à un autre ordre de faits. 

Clotilde Anquetin, servante de M. Loursel père, est, 

le jour de la mort de Mme Loursel, restée chez elle de 

puis huit heures du soir jusqu'à deux heures du matin 

Dans son agonie, Mme Loursel tendait les bras à son 

mari. Je fus avec Armantine chercher M. le curé, et en 

route elle me dit : « J'ai hâte d'être revenue pour voir 

mourir ma meîtresse.» Je lui dis: «Oh! non, elle ne 
v

a pas encore mourir. —Mon Dieu ! si, me répondit-elle; 
dans une heure ce sera bien fini. » 

i M. le président, au témoin. — Est-ce que vous ne lui 

avez rien répondu? — R. Je lui ai dit : « Est -ce que vous 

avez du bonheur à voir mourir votre maîtresse? » 

D. Que faisait-elle, Armantine, chez Mme Loursel ? — 
R. Elle allait et venait. 

D. Etes-vous bien tûredece que vous dites? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. N'est-ce pas une déposition que l'oa vous a dit de 
taire? — R. Non, Monsieur. 

1
 D. Immédiatement après la mort de Mme Loursel vous 

avez entendu dire qu'on prétendait qu'elle, avait été em-

poisonnée ? — R. Oui, Monsieur, lorsque la justice est 
venue. 

D. Avez-vous parlé à quelqu'un du propos que vous a 

'enu la fille Ponthieu? — R. Non, je ne sors jamais. 

D. Témoin, vous n'avez pas toujours dit la vérité, du 

«oins c'est ce que nous allons voir. Un témoin nous a 

déclaré que lorsqu'elle revint de chercher le curé, Arman-

te s
 eat

 couchée. Vous dites qu'elle est restée debout? 
~~ Oui, Monsieur. 

M. le président. — Femme Huet, approchez. 

vous avez passé la nuit chez la dame Loursel , et 
!ous nous avez dit hier qu 

Oui, Monsieur. 
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 dormait, qu'elle était accoudée sur 

Les deux témoins ne peuvent se mettre d'accord. 

M. le président, à la fille Anquetin. — Vous avez fait 

serment de dire toute la vérité ; si vous faites un faux 

sermei.t, nous ne pourrons pas vous atteindre ; maïs Dieu 

pourra vous puuir, et il U voudra peut-être. Témoin, 

persistez-vous à dire qu'Armantine vous a dit qu'elle avait 

bâte d'être revenue pourvoir mourir sa maîtresse? — 
R. Oui, Monsieur. 

M. le président. — Alors, je n'ai plus rien à vous dire. 

M. le procureur-général. — Avez-vous vu M. le curé ? 

— R. Je ne me rappelle pas avoir vu le curé. 

le procureur-général. — Vous ne vous le rappelez 
pas... Je vous le dirai, moi. 

Fille Anquetin. — C'est possible. 

M. le procureur-général. — Faites-y attention; réflé-

chissez, il est encore temps : l'avez-vous vu à onze heu-

res du soir ?—R. Je ne suis pas sûre d3 l'avoir vu lui-
même. 

D. Ah ! vous n'êtes pas sûre !... Je vous dirai même que 

j'ai lieu de croire que vous n'êtes pas allée à Bosc-Roger 

jusque chez le curé.—R. J'y suis allée, et je suis restée 

dans la cuisine du curé ; c'est Armantine qui lui a parlé. 

M. le président donne lecture à MM. les jurés de la dé-

position écrite de la femme Huet, de laquelle il résulte 

que cette femme avait déclaré que la fille Auquetin n'était 

pas allée chercher le curé avec Armantine. 

Femme Huet.— Je dis aujourd'hni la vérité. 

M. le président. — Comment ! vos souvenirs sont plus 

frais aujourd'hui que lorsque l'on vous a interrogée pour 

la première fois !... 

Femme Huet : Je dis la vérité. Il ne faut pas intimider 
les témoins. 

M. le président. — Gendarmes, provisoirement, je place 

sous votre surveillance ces deux femmes. 

Femme Huet (d'un air résolu). — Jen'uous sauverons 

pas. (Sensation générale dans l'auditoire.) 

M" Senard demande à faire une observation sur les deux 

dépositions qui viennent d'être faites. 

M. le président. — Je n'admets pas d'observation. 

M" Senard : M. le président ne veut pas que le défenseur 
fasse un observation... 

M. le président. — Quelle est la nature de cette obser-
vation? 

M' Senard : J'ai toujours engagé les témoins à dire la 

vérité. Je les y engage plus énergiquement encore dans 

cette circonstance, et je leur dis : « Si vous avez bien dit 

la vérité, persistez; que les mesures qui viennent d'êtrt 

prises contre vous ne vous fassent point mentir à votre 
conscience. 

M. le président : Vous venez, M' Senard, de commet-

tre un abus. Vous connaissez vos droits, et vous savez 

qu'il ne vous appartient pas de critiquer les mesures que 

j'ordonne dans l'intérêt de la vérité. 

M. le procureur-général. — Je demande la paiole... 

Des paroles viennent d'être prononcées... Dès le moment 

où des indices peuvent faire supposer qu'il a été fait un 

faux témoignage, le président, le ministère public, le 

défenseur et la partie civile peuvent requérir l'arresta-

tion du faux témoin. Nous avdhs ici, et dans tous ces 

débats, usé de notre droit avec modération. M. le prési-

dent a fait ce que l'intérêt de la vérité lui commandait de 
faire. 

Si M
e
 Senard, dans les paroles qu'il vient de faire en-

tendre, a voulu incriminer nos intentions, qu'il le dise, 

et nous prendrons telle réquisition que nous croirons 

utile. Si, au contraire, rendant justice à nos intentions, il 

reconnaît que nous n'avons fait qu'user d'un droit que la 

loi nous confère, qu'il le dise, et nous nous tairons. 

M" Senard. — Maître Senard ne se rétracte jamais... 

Les paroles que je viens de prononcer sont claires : 

elles me sont dictées par ma conscience. J'ai dit que 

toute ma vie je ne m'étais jamais opposé à ce que M. le 

procureur-général prît des mesures rigoureuses envers 

les témoins dont il suspecte le témoignage. J'ai dit : Plu* 

la rigueur sera grande, et plus la vérité demeurera écla-

tante. Je dis au témoin : Si vous avez dit la vérité, per-

sistez-y courageusement; que la présence même dis gen-
darmes ne vous épouvante pas. 

Je dis aux jurés : « Si c'est la vérité qui a été dite de-

vaut vous, et que, nonobstant les mesures rigoureuses, 

les témoins persistent dans ce qu'ils ont dit, c'est bien la 
vérité. » 

Voilà ce que j'ai dit. Si j'avais cru devoir attaquer la 

conduite de M. le procureur-général, ce n'aurait pas été 

par voie d'intimidation, mais loyalement et franchement. 

M. le procureur-général. — Je suis heureux que 

le défenseur ait repoussé l'interprétation que quelques 

personnes auraient pu donner aux paroles prononcées 

dans cette enceinte. Nous en sommes heureux, parce que 

nous aimons à rendre hommage au barreau. Ainsi, nous 

nous empressons de retirer nos paroles et d'arrêter l'effet 

qu'elles ont pu produire dans l'esprit des auditeurs. 

M. le président. — J'ajouterai une observation à ce 

qu'a dit M. le procureur- général. En présence des grands 

intérêts qui s'agitent ici, je ne sais rien et je ne m'inquiète 

guère des insinuations qui pourraient être faites sur mon 

compte; mais je veux qu'on respecte mon caractère, ma 

qualité de magistrat. Si je suis conduit à penser qu'un té-

moin trahit la vérité, c'est la loi même qui me dit que 

dans ce cas j'ai des mesures à prendre, que je peux placer 

un témoin sous la surveillance, lancer même immédiate-
ment un mandat pour le faire arrêter. 

Eh bien ! dans le moment actuel, par des considéra-

tions dont je ne dois compte qu'à Dieu et à ma conscience, 

j'ai été conduit à penser que ces deux témoins ne disaient 

pas la vérité, et j'ai dû requérir des mesures. Je n'ai point 

voulu intimider les témoins. Il n'y a que celui qui n'est 

pas fort de sa conscience qui peut trembler devant ces 

mesures. En résumé, je ne veux que la vérité, la vérité 

tout entière ; c'est mon seul but. Maintenant continuons 
les débats. 

M le président. — Gendarmes, emmenez la fille An-
quetin et la femme Huet. 

Marie Mainemars, domestique. — En passaut devant la 

boutique de l'accusé, un jour de la semaine sainte, le té-

moin a vu Loursel qui, au-dedans de la boutique, allu-

mait un quinquet. En descendant du tabouret sur lequel 

il était monté, il prit le menton de sa jeune servante. 

La femme Maignan, un soir, sur les six heures, pen-

dant qu'elle travaillait chez Leclerc, vit Loursel qui se 

rendait à son jardin Sa servante alla le rejoindre cinq ou 

six minutes après. Ce fait avait lieu la veille ou l'avant-

veilie de la mort de Mme Loursel. Toutefois le témoin ne 
les a pas vus ensemble. 

M. le procureur-général. —Les avez-vous vus rentrer ? 

—R. J'étais occupée à mou ouvrage, et je n'y ai pas fait 
attention. 

M. le président, à l'aecusé.— Dans quel but alliez-vous 

ainsi dans le jardin?—R. Je ne saurais m'en souvenir. . 

Langlois, clerc d'huissier à Buchy, a vu, en passant 

devant la pharmacie, Loursel qui tenait à la main un bâ-

ton, et qui a fait devant la fiile Ponthieu un geste qu'il 

qualifie de polissonnerie. 

L'accusé. — Le témoin se Irompe ; je plaçais le bâton 

destiné à soutenir la teute à l'aide de laquelle je menais 
la pharmacie à l'sbri. 

Pelletier, expert > Q écriture, dépose qu'on lui a remis 

le billet écrit par la fille Ponthieu avec une autre lettre 

éci lté par elle pour les comparer. Au premier aspect l'é 

criture n'a pas paru lui offrir de ressemblance; mais, en 

y regardant de plus près, il en a pensô autrement. Les j 
sont sans points, dans les deux pièces; les g sont termi-

nés par un crochet qui les joint à uae lettre suivante; les 

/"sont tout à fait semblables. La signature offre surtout 

des analogies remarquables. 

L'écriture est, il est vrai, bien plus grossièae dans une 

pièce que dans l'autre ; mais en pensant aux circonstances 

suprêmes dans lesquelles a été écrite la pièce trouvée sur 

le cadavre de la fille Ponthieu, on se rend facilement 

compte que cet écrit ne ressemble pas à la lettre du jour 

de l'an qui sert de comparaison. Cette dernière a été 

écrite tout à l'aise et dans une grande liberté d'esprit. 

M. le procureur-général. — Je désirerais que MM. les 

experts nou3 renseignassent sur l'effet du laudanum pris 
avec de l'arsenic. 

M. Soubeyran pense que l'ingestion du laudanum avec 

l'arsenic, ne doit pas retarder les efLts de ce dernier poison, 

mais empêcher les vomissemens, et en cela rendre l'empoi-

sonnement plus dangereux, parce que l'arsenic restant 

plus long-temps df.iis l'estomac, passe plus rapidement 
dans la circulation. 

M. le procureur-général à M. Girardia. — Vous étiez 

présent lorsqu'on a annoncé à Loursel la mort de sa ser-

vante qu'a-t-il dit ? — R. Il a poussé la simple exclama-

tion : ah ! du reste il me parut très indifférent. 

M. le procureur-général aux experts : Ces Messieurs 

sont-ils d'accord avec M. Bussy? Cet expert a dit qu'il 

était possible que la mort de la dame Loursel fût le ré-

sultat d'une seule dose d'arsenic, administré lors de la 

soupe au lait, huit jours avant la mort de cette dame. 

MM. Soubeyran, Béchet, Girardin et Morin pensent 

comme M. Bussy, qu'il n'est pis impossible qu'il n'ait été 

administré qu'une seule dose d'arsenic, dans la soupe au 

hit par exemple. Mais ils considèrentcomrne plus probable 

l'administration de l'arsenic à petites doses successives. 

M. Soubeyran, juge dans un concours qui doit s'ouvrir 

lundi prochain à Paris, demande l'autorisation de se re-
tirer ; elle lai est accordée. 

L'audition des témoins à charge est terminée. 
L'audience continue. 

Demain, la Cour entendra tous les témoins à décharge, 

et les plaidoiries ne commenceront probablement que 
lundi. 

CH&SXBB.S SES DÉPUTÉS. 

DISCUSSION DU PROJET DE LOI SUR LE CONSEIL D'ÉTAT. 

Il ne restait plus à voter que deux articles destinés à 

régler, par voie de disposition transitoire, le sort des 

conseillers d'Etat et maîtres des requêtes, tant en service 

ordinaire qu'en service extraordinaire actuellement en 

exercice, comme aussi à déterminer comment la mesure 

relative aux auditeurs serait appliquée à ceux dont la 

nomination remonte à une époque antérieure à l'ordon-

nance de 1839. Ces articles ont été adoptés dans les 
termes suivans : 

» Les dispositions de l'article 5 de la présente loi (qui 
fixent le nombre des conseillers et maîtres des requêtes) ne 
sont pas applicables aux conseillers d'Etat et aux maîtres des 
•equêtes en service ordinaire actuellement en exercice. 

» En dehors de la liste des trente conseillers d'Etat en ser-
vice extraordinaire, et des trente maîtres des requêtes en 
service extraordinaire, qui sera arrêtée en exécution de l'ar-

ticle 9 de la présente loi, les conseillers d'Etat et les maîtres 
les requêtes en service extraordinaire nommés avant le 1

er 

janvier 1845, pourront être maintenus dans leur titre. 
» Les maîtres des requêtes en service extraordinaire qui 

au 1
er

 janvier 1843, participaient aux travaux du Conseil U 'E^ 
tat, pourront être autorisés à continuer d'y participer en de-
hors du nombre fixé par l'article 9. 

» Jusqu'à ce que le nombre des maîtres des requêtes par 
ticipaot aux travaux du Conseil d'Etat ait cté réduit à 30, il 
ue pourra être fait qu'une nominstion sur deux vacances. 

» Art. 29. Les auditeurs actuellement en exercice, et qu 
ont été nommés antérieurement à l'ordonnance du 18 sep-
tembre 1859. ne cesseront leurs fonctions que successivement 
par tiers, suivant leur ancienneté, et d'année en année, 
partir du 1 er novembre 1845. 

» Jusqu'à ce que le nombre des auditeurs ait été réduit à 
48, il ne pourra être nommé plus de 8 auditeurs chaque an 
née. » 

Jl a été ensuite procédé au scrutin définitif. Lo projet 
a été adopté par 197 voix contre 170. 

Lundi la Chambre commencera la discussion du projet 
de loi sur les pensions ae retraite. 

CHRONiaUE 

PARIS, 1" MARS.J 

«—Dans le numéro du 2 mai dernier de la Gazette des 

Tribunaux, nous avons rendu compte d'un procès in-

tenté par M. Genevay, homme de lettres, contre M. Li-

reux, directeur *i théâtre de l'Odéon, pour faire ordon 

ner la représentation d'un drame intitulé : la Mac-Car 

thy, reçu par le comité de lecture de ce théâtre. M. Li-

reux objectait alors que ce drame n'avait pas été encore 

soumis au comité d'examen des pièces drames. Au nom 

de M. Genevay, M' Josseau, son avocat, répondait que 

cette obligation incombait au directeur de l'Odéon, et 

qu'il avait à s'imputer de ne l'avoir pas encore remplie 

Dans cette situation, le Tribunal avait sursis à statuer, 

jusqu'à la décision du comité de censure, tous droits des 
parties réservés. 

Au mois de juillet dernier, la pièce ayant été soumise 

au comité, et la représentation en ayant été autorisée, les 

parties se rapprochèrent, et un projet d'arrangement eut 

lieu. Mais de nouvelles difficultés se sont élevées sur les 

préliminaires de son exécution. Dans ces circonstances, 

M. Genevay, se fondant sur le mauvais vouloir du direc-

teur du théâtre de l'Odéon, a cru devoir modifier ses pre-

mières conclusions , et il demande aujourd'hui au Tribu-

nal l'autorisation de retirer le manuscrit de sa pièce, et la 

condamnation de M. Lireux à 2,000 francs de dommages-
intérêts. 

M" Josseau, avocat de M. Genevay, après avoir exposé 

les faits ci-dessus, soutient que la réceptiond'un 

vrage dramatique par le comité de lecture d'un théâtre 

impose au directeur l'obligation non -seulement de le 

faire représenter, mais encore de le soumettre au comité 
d'examen, qui doit en autoriser la représentation. 

M
e
 Charles Ledru, au nom de M. Lireux, combat cette 

demande. 

Le Tribunal, considérant que la pièce de M. Genevay 

a été reçue par le comité de lecture de l'Odéon ; que de-

puis le mois de juillet dernier sa représentation a été au-

torisée par 1; comité de censure ; que M. Lireux n'a fait 

aucune diligence pour la faire représenter; qu'il est cons-

tant que M. Genevay s'est vainement, et à plusieurs re-

prises, présenté au théâtre pour s''entendre avec le direc 

leur sur la mise à l'élude de son ouvrage; ordonne que 

dans les trois jours du jugement M. Lireux sera tenu de 

remettreà G nevfc'y le manuscrit; et attendu le préjudice 

éprouvé par Faute ar. < ndamne Lireux à payer à Gene-

vay 500 fr. à tare Ue dommages-intérêts et aux dé-
pens. 

— M. Duvergier, bâtonnier, a fait aujourd'hui à la con-

férënce des avocats son rapport sur la question de savoir : 

si le gérant d'une société commerciale qui a diverti les 

fonds ou les marchandises appartenant à la société, est 

passible des peines portées par l'article 408 du Code pé-

La conférence s'est prononcée à une faible majorité 

pour l'affirmative. On sait qu'un arrêt de la Cour de cas-

sation consaére l'opinion contraire. 

La première session de la Cour d'assises de la Seine 

s'est ouverte aujourd'hui, sons la présidence de M. le 

conseiller de Glos. Il a été statué, d'après les conclusions 

de M. l'avocat-général Jallon, sur les excuses présentées 

par quelques-uns des jurés appelés à faire le service de 
cette session. 

MM. Weis et Coran, propriétaires, ont été excusés 

pour la présente session : le premier, parce qu'il était 

absent au moment de la notification, et le second à cause 

de son état de maladie. Quant à MM. Lemoine de Ville-

neuve, avocat, et Harlé, député, il a été sursis jusqu'à-

mercredi pour statuer sur leurs excuses. M. Fournier, 

négociant, n'a pas été trouvé à son domicile, et M. Mil-

lochau habite en ce moment La Châtre. Ils ont été rayés 
de la liste de la session. 

— Le 18 janvier, il y avait bal chez M. le baron de 

Rothschild. Le lendemain, deux ouvriers tapissiers, 

Guerchet et Becker, étaient appelés à l'hôtel pour des tra-

vaux de leur état; dans la salle à manger. Guerchet trouva 

un fragment d'épi de diamant qu'il mit dans le gousset 

de son gilet; il ne parla de sa trouvaille à Becker qu'à 

leur sortie de l'hôtel, d'où ils se rendirent immédiate-

ment au Palais-Royal, chez M. Briquet, bijoutier, à qui 
ils proposèrent de l'acheter. 

Aux questions d'usage que leur fit ce bijoutier sur la 

possession de ce diamant, qu'il reconnut appartenir à 

une parure de femme, Guerchet réponiit qu'il l'avait 

trouvé dans une cour : « Eu ce cas, il n'est pas à vous, 

répondit M. Briquet; je le garde: en voici un reçu. Allez 

faire voire déclaration chez le commissaire de police ; et 

si, dans un an et un jour, le diamant n'est pas réclamé, 
il sera à vous, et je vous l'achèterai. 

Les deux tapissiers ne suivirent pas le bon conseil du 

bijoutier qui lui-même, dix minutes après leur départ, 

alla faire sa déclaration au commissartat de police. Quin-

ze jours après ils étaient arrêtés : ils comparaissaient au-

jourd'hui devant le Tribunal correctionnel, c%mme pré-
venus de vol. 

A l'audience, M. Briquet a déclaré que Guerchet seul 

avait pris la parole le jour où, avec Becker, il lui avait 

proposé d'acheter ce diamant ; Becker avait l'air d'un 

homme qui en accompagne un autre ; mais il ne se mê-
lait en rien de la proposition dé vente. 

^ Les meilleurs renseignemens sont donnés par plusieurs 

témoins sur Becker, honnête ouvrier, qui soutient son 

père et sa mère par le travail le plus assidu. M'Wervoort, 

son défenseur, produit nn certificat de Mme la comtesse 

Merlin, qui atteste qu'il y a plusieurs années Becker lui 

a rapporté un bijou de grand prix qu'elle avait perdu 
dans les salons de M. Aguado. 

M
0
 Wervoort, dans la défense des prévenus, a soutenu 

qu'en doctrine, si ce n'est en jurisprudence, le fait de 

trouver n'est pas constitutif du vol ; il faut plusieurs cir-

constance» qui ne se rencontrent pas dans l'espèce. Dans 

le cas actuel surtout, il ne peut y avoir vol, l'objet perdu 

n'ayant p
as

 été réclamé ; il n'y a préjudice pour personne. 

Si Guerch
et

 était condamné, voici ce qui pourrait arriver: 

Aux terme
s
 de la loi, dans un an et un jour Guerchet 

sera propriétaire de l'objet qu'il a trouvé, nul ne pourra 

lui en contester la possession légitime, et cependant il su-

bira dans une prison la peine des voleurs. 

Sur les conclusions conformes de M. Gouin, avocat du 

Roi, le Tribunal, la complicité reprochée à Becker n'é-

tant pas établie, l'a renvoyé de 4a poursuite, et a con-
damné Guerchet à un mois de prison. 

— L'arrestation d'un sieur N..., opérée hier sur la voie 

publique, rue Saint-Honoré, pour flagrant délit de port 

illégal des insignes de la Légion-d'Honneur, avait occa-

sionné aux abords de l'église Saint-Roch un rassemble-

ment assez cousidérable pour que la circulation se trou-

vât momentanément interrompue sur ce point. 

Une perquisition judiciaire ayant été plus tard opérée 

au domicile de cet individu, qui mène un assez grand 

train de maison, sans qu'on lui connaisse aucune fortune 

ni aucune profession avouée, on a trouvé et saisi en Sa 

possession quatorze rosettes de ruban moiré, insignes du 

grade d'officier de la Légion-d'Honneur, deux croix, un 

diplôme de commandeur de l'ordre de la Rédemption, si-

gné du-nom et du litre de duc de Manîoue , un autre bre-

vet, des rubans, médailles, et divers insignes ; toutes piè-

ces de conviction qui ont été placées sous scellés, et* en-
voyées au greffe. 

— Au mois de juillet dernier, le bruit d'une triple ten-

tative d'empoisonnement, qui aurait eu lieu dans une 

famille honorable du département de Seine-et-M urne, se 

propagea : la justice s'en émut, un offijierde police ju-

diciaire se rendit sur les lieux pour recueillir directement 

des renseignemens; mais, dans un intérêt qu'expliquent les 

sentimens las plus respectables, onéviia de répondre à ses 

questions, et les faits qui avaient pu se passer dans l 'in-

térieur d'une famille désolée se trouvèrent ainsi sous-

traits aux investigations de la justice. Depuis cette époque 

cependant les trois personnes qui avait nt, dit-on, éprou-

vé tous les symptômes d'uu empoisonnement violent, de-

meurèrent souffrantes, malades même, et enfin, le 19 de 

ce mois, le sieur N..., qui, plus âgé et d'une santé moins 

robuste, paraissait avoir été plus profondément atteint, 
succomba après une cruelle agonie. 

Le parquet, aussitôt informé du décès du sieur N.,., 

requit l'autopsie du cadavre, et fit procéder par les hom-

mes de l'art à ces expérimentations précieuses qui, grâces 

aux progrès de la science, ne permettent plus que, de tous 

les crimes le plus lâche, l'empoisonnemeut demeure im-
puni, 

En même temps il était procédé à une enquête ; la 

dame N... et sa jeune fille qui, au mois de juillet, avaient, 

à la suite du repas de la famille, éprouvé des douleurs 

brûlantes et des vomissemens, ainsi que le sieur N... et 

qui avaient longtemps souffert du mal auquel ceîui-ci 

venait de succomber, racontèrent alors les circonstances 

dans lesquelles le trimnle empoisonnement aurait été 

commis, les soupçons qu'ils avaient conçus tous trois, et 

les motifs qui les avaient déterminés à garder le silence. 

Voici, d'après ce que nous mande notre correspondant, 

ce qui paraîtrait résulter des premières informations re-
cueillies : 

Au mois de juillet, un fils que la dame N... a eu d 'un 

premier lit, et qui était placé commo garçon chez un 

épicier de Pans, vint s'installer chez sa mère, se disant 

malade, et annonçant quj les médecins loi avaient re-

commandé pour quelques semaines le séjour de la càm-
pigne. 

Ce jeune homme en effet était atteint d'une maladie as-

sez grave, et pour sa soigner, il avait apporté une boîte 

de méd camens qu'il s 'administrait lui même, etqa'il l„i 

"t été facilj de se procurer, sesmûtres faisant le dou-
ble commerce d'épicerie et de droguerie. 

Maintenant, que se passa-t-il dans l'intérieur de cette 

famille? C'est ce que l'iustruclion aujourd'hui commencée 

dévoilera. Toujours est-il que peu de jours après l'arri-. 

vée de-ce jeune homme, sou beau-père, sa mère et sa 

sœur utérine se trouvèrent tout à coup atteints, à la suite 
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d'un repas auquel il avait assisté, d'un mal qui mit leurs 

jours en danger, et qui présenta tous les phénomènes qui 

se produisent dans les cas d'empoisonnement. 

Nous ignorons quel a été le résultat de l'autopsie et de 

l'examen du corps de M. N... ; toutefois, après avoir reçu 

le rapport des médecins commis, M. le procureur du Roi 

a décerné mandat contre le fils de la dame N... , et une 

commission rogatoire a été immédiatement envoyée au 

Parquet de Paris pour en assurer l'exécution, 

Nous apprenons que le jeune N... a été arrêté aujour-

d'hui, non plus au domicile de son patron, dans la mai-

son duquel il n'était pas rentré à son retour de Dammar-

tin, mais chez un autre épicier du quartier du Temple. 

— Un affreux accident est arrivé hier à Neuilly. Le 

sieur N..., ouvrier menuisier, habite avec sa femme, ou-

vrière blanchisseuse, une maison située dans cette com-

mune, rue de Seine, 138 ; ils avaient deux petites filles, 

l'une, âgée de quatre ans et demi, et l'autre de trois ans 

et demi. Comme ils sont obligés de partir chaque matin 

pour se rendre chacun à son ouvrage, la femme N.... 

. laissait ses deux enfans à la garde de sa mère, qui est 

portière dans la même maison. Hier, dans la journée, la 

portière, forcée de s'absenter pour faire une course, laissa 

les deux petites filles dans sa loge, dont elle ferma la 

porte. La plus jeune s'étant approchée du poêle, le feu se 

communiqua à ses* vêtemens, et, en un instant, elle fut 

enveloppée de flammes. Sa sœur, incapable de lui venir 

en aide, et effrayée d'ailleurs à la vue du feu, cria pour 

appeler du secours; mais près de dix minutes s'écou-

lerect avant que la voix de cet enfant fût entendue, et 

quand on pénétra dans la loge, le corps de la victime 

était tout carbonisé. Cependant, comme elle respirait en-

core, on alla chercher M. le docteur Soyé, qui s'empressa 

d'accourir; mais à la vue du corps de la pauvre petite, il 

reconnut tout de suite que tous les secours étaient inu-

tiles, et il se borna à envelopper l'enfant de ouate imbibée 

d'huile d'amandes douces, afin d'adoucir quelque peu les 

souffrances de la malheureuse enfant ; mais en lui donnant 

ses soins il en était à désirer que la victime mourût, tant 

ses plaintes arrachaient l'âme. Enfin, au bout d'une de-

mi-heure environ, la mort vint mettre un terme aux hor-

ribles souffrances de la pauvre petite créature. 

— Nous recevons de M. le comte Holinski une lettre 

en réponse à l'article que nous avons publié ce matin. 

Nous avons dit pourquoi nous nous refusions à insérer 

les lettres que nous ont adressées ses adversaires : le 

même motif ne nous permet pas de reproduire la sienne. 

— Une réunion d'hommes aussi distingués par leurs 

talens que par leur véritable philantropie, vient de fon-

der une Revue mensuelle sous le titre A'Annales de la 

Charité. Le but de cette publication, toute de bienfai-

sance,et complètement en dehors de préoccupations poli-

tiques, est d'appeler l'attention de la société sur les in-

térêts, les besoins et les droits des classes souffrantes. 

Les Annales s'occuperont principalement de la situa-

tion et de la statistique des pauvres; des formes diverses 

de secours; des différens systèmes de patronage et de 

réhabilitation ; du régime des prisons ; de l'extinction de 

la mendicité ; *le l'adoption des orphelins; du règlement 

sur le travail des enfans dans les ronnufactures, etc., etc. 

Celte Revue, défit les bénéfices seront appliqués à des 

bonnes œuvres, compte parmi ses collaborateurs, MM. le 

baron de Béante, pair de France, membre de l'Académie 

française ; Béchard, député ; Beugnot, pair de France; 

Blanqui, membre de 1 Institut; l'abbé delà Bouiilerie, 

vicaire-général; M. do Cormemn, député; de Carné, dé-

puté; l'abbé Dupanloup, vicaire-général; le docteur 

Gouraud; le baron Guiraud, de l'Académie française; Ch. 

Dupin, pair de France, membre de l'Institut; le comte 

de Kergorlay, membre du conseil général des hospices; !e 

marquis de Lagrange, député; le comte Molé, pair de 

France, membre de l'Académie française, le vicomte de 

Me-lui-; le comte de Saivandy; de Val mesnil ; le vicomte 

de Villeneuve-Bargemont, député; le baron de Watteville, 

inspecteur-général des établissemens de bienfaisance, etc. 

PROLONGEMENT DU CHEMIN DE FER DU CENTRE. 

Nous avons déjà fait connaître Porganisalion de la compa-
gnie formée pour la ligne de Nevers (le Bec d'Allier) à Cler-
mont-Ferrand, avec embranchement de Moulins à Roanne , 
sous les auspices de M. le comte de la Villegontier , pair de 
France , président du conseil d'administration ; Lepelletier 
d'Aulnay, député, etc., etc. Cette société, dont les promoteurs 
actifs sont MM. Henry et Mellet, ingénieurs civils, paraît être 
en voie de rapprochement avec la compagnie antérieurement 
formée à Clermont-Ferrand, et patronisée par les hommes les 
plus recommandables des départemens de la Nièvre, de l'Al-
lier et du Puy-de-Dôme. 

Si nos informations sont exactes, et nous les croyons cer-
taines, la compagnie d'Orléans se préoccuperait, elle aussi, 
d'étudier ce parcours faisant suite à la ligne du centre; et, 
dans ce but, elle a délégué récemment un de ses membres, 
M. Delahante, avec mission d'explorer les localités, et de lui 
faire tin rapport circonstancié sur les chances de cette entre-

prise. 
Enfin, nous savons qu'une autre compagnie est en ce mo-

ment à Paris en voie de formation, sous les auspices de deux 
capitalistes auvergnats, MM. Auguste Lamothe et de Thuret ; 
on assure que la présidence du conseil doit être offerte à M. 
le comte de* Casteliane, député de Murât (Cantal). 

Cette dernière compagnie ne se proposerait plus seulement 
l'exécution du parcours projeté ; mais elle songerait à cons-
truire le prolongement de toute la ligne de fer, de Clermont-
Ferrand à Mais par le lit de l'Allier. Cette entreprise gigan-
tesque, et au moins hardie , si on considère les difficultés à 
vaincre pour établir une voie de fer dans la vallée de la hau-
te Allier , et à travers le col de la Lozère, aurait au moins, 
jusqu'au bassin houiller de Brassac, un avantage réel, celui 
de favoriser l'exploitation de ces mines fécondes , en déca-
dence depuis plusieurs années. Le projet dont il s'agit n'est 
pas nouveau d'ailleurs; il avait été proposé il y a plusieurs 
années. Le projet dont il s'agit n'est pas nouveau d'ailleurs; 
il avait été proposé, il y a plusieurs années, dans un écrit 
de M. Ferdinand de Douhet, un des hommes les plus remar-

quables de la province d'Auvergne. Si cette entreprise 
consistance, nous aurons occasion de revenir sur le (U^

ret1
^ 

pement prodigieux qu'elle paraît vouloir donner à la li elo P-
Centre. 8 no du 

(Extrait du /ournai des Chemins de f
er
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et qui cependant se recommande avec confiance à toute î 
classes. La modicité du prix des planches, la possibilir a 
les acquérir séparément, leur grandeur qui les rend su»6 

tibles d'encadrement, les rendent d'une parfaite convena^" 
nnmM l'omunKlomont Aoa a nno rtp mon c rv. i .Ane „~ 0nCë 
tijjics VA cuLauicuj^ui, IM icu«cu. VA une Lmi laue convet 
pour l'ameublement des appartemens modestes, comme 
ciliant à la fois l'économie et le bon goût. (Voir aux Ann< 
d'avant-hier x 
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PLAN COMPLET DE LA ViLLE DE PARIS en <845, contenant les noms de toutes les 
rues existant à la date de 1 845, et s'étendaot jnsqu'aux (ortincations, inclusivement, dressé 

spécialement par ANDRIVEAU GOUJON. 

COUP D'OEIL SUR PARIS à propos de l'enfer, intro-

duction au 2e vol. (illustrée de 10 vig. par BEETAII ). P .-J. STAHL. 

CE QUI DISPARAIT DE PARIS (9 vig., S vues) . DE BALZAC. 

DEUX HOMMES RICHES à- bon marché ...... ALPHONSE KARR 

BERTALL. 

HENRI MONNIER, 

TH. LAVALLÉE. 

BERTALL. 

PARIS LE 1" JOUR DE L'AN, série de gravures. 

US MARIAGE BOURGEOIS A PARIS, 6 vignettes. 

PARIS AVANT LE DÉLUGE , 

LE CARNAVAL A PARIS, série de 25 vignettes. 

SOUS LE MARRONNIER DES TUILERIES, sous les 

tilleuls de la PLACE ROYALE, dans le jardin du 

LUXEMBOURG (dialogues parisiens) OCTAVE FEUILLET 

POLITIQUEURS, suite de gravures avec légendes. . GAVARNI. 

QUELQUES PHRASES INÉDITES CHARLES NODIER. 

LES PETITS MÉTIERS DE PARIS, série de 10 vig. BERTALL 

— Le beau dessin à la plume de Backhuisen, qui a { 
posé à la rue des Jeûneurs, n'ayant pu être placé dans ia 
cation de mercredi, sera vtndu à l'amiable, rue de Malte 1=>" 

où on peut le voir à dater d'aujourd'hui dimanche, de'u 
hfeure à quatre. ' Le 

SPECTACLES DU 2 MARS. 

OPÉRA. — La Muette. 
FRANÇAIS . -- Le Cid, les' Deux Frères. 
OPIUA-COMIQOB. — La Sirène, Jeannot et Colin. 
ITALIENS. — I Puritani 
ODÉON. — Notre-Dame des Abîmes. 
VAUDEVILLE. — Une Soirée, les Mystères, les Trois Loges. 
VARIÉTÉS. — Mimi, Richelieu, Boquillon. 

GYMNASE. -— Les 2 César, Tuteur de 20 ans, un Bal d'Enfai 
PALMS-ROÏAL. — La Tour d'Ugolin, une Nuit terrible. 

PORTE-ST-MARTIH. — O.brion, lady Seymour, les Farfadets 
GAIT£. — Les Buines de Vaudémont. 
AMBIGU. — Les Talismans. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — L'Empire. 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe. 
DIORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Déluge. 

liS, 

ONT PARU : 
PHILIBERT LESCALE , esquisse de la vie d'un jeune 

homme riche à Paris 

N. B. Cette nouvelle inédite, d'un des esprits les plus originaux 
de notre temps, fait part ie de nombreux manuscrits qui sont entre 
les mains de M. Colomb, ami de M. Beyle et son exécuteur testa-
mentaire. Parmi ce* manuscrits, quelques-uns sont achevés et for-
ment une suite très-précieuse aux œuvres de Beyle, dont nous 
préparons en ce moment une édition complète , format de la 

bibliothèque Charpentier. 

PARAITRONT DANS LES PROCHAINES LIVRAISONS : 

HISTOIRE ET PHYSIOLOGIE DES BOULEVARDS 
DE PARIS 

r voi. 

DE STENDHAL 
( HENRI BEÏLE). 

ASPHALTE DE SEYSSEL. 

Conformément aux articles 39 et 54 d.. 
status, l'assemblée générale annuelle H, 
Mil. les actionnaires de la société des mine, 
d asphalte de Seyssel, aura lieu le dimanrh» 
9 mars courant, à u heures précises du ma 
un, au siège de la société, boulevard Pois" 

souniére, 23. s " 

DE BALZAC. 

la liv. — 15 fr. le vol. comple 

■ Cette curieuse physiologie , la plus complète qui ait été faite 
des boulevards de Paris, sera accompagnée de 26 vues par 
BERTRAND et de scènes par 1!£ KTALI.. 

CE QUE C'EST QUE L'AMOUR ET SI L'ON S'AIME. . 

LA SALLE DES PAS PERDUS (Paris politique). 

LES MAITRESSES A PARIS 

P.-J. STAHL 

ARM. MARRAST. 

LÉON GOZLAN. 

LES CIMETIÈRES A PARIS S. LAVALETTE. 

LES PAUVRES A PARIS EUGÈNE SUE. 

GÉOGRAPHIE DE PARIS (statistique, historique, 
administrative, biographique , anecdotique , etc.) TU. LAVALLÉE. 

LA MODE A PARIS, travail entièrement nouveau et 
complet sur le costume parisien à toutes les époques, 
vignettes par BERTALL) E. DE LABED0LL1ERRE 

MM. les actionnaires de la Société anom 
me du clrêmin de fer de Pari» à St-Gertnain 
sont prévenus que l'assemblée générale an 
nuelle convoquée pour le i" mars présent 
mois, a été, par suite de l'insuffisance des 
dépots d'actions et de coupons de fondation 
ajournée au lundi 17 mars courant, dix heu-
res du matin, au siège de la société, i Pa-
ris, ruo Saint-Lazare, 120. Cette secondeas-
remblée sera valablement constituée, quel 
que soit le nombre d'actions etde coupons 
qui y soient représentés, et ne connaîtra que 
-es objets mis à l'ordredu jour de la pre-
mière assemblée. Il faut être porteur de 20 
actions ou do 2 > coupons, et en avoir tait 
ie dépôt dix jours à l'avance, contre récé-
pissé, à la caisse de la compagnie. 

Le directeur, Emile PEKIIRE. ' 

ESSENCE CEPHALÏQIÏE mj COOKX, DITE 

Par DElliL, Pharm., rue dii Temple, 50, Î Paris. 
Prescrit avec le plus grand succès contre la 

Goutte et les Rhumatismes, 8 fr. 88 c. ie 
demi-flacon., i fr. le flacon, -20 fr. les six. 

PIANOS ANGLAIS 
DROITS, de STEI». E OUY EILIiE. 

BBégtSl ('s M'uritf, 18, truie «f<es l'ieujc-Awff tutlin», 

Pianos «le 8« notes, 3 cordes, acajou, nouvenii mym-

tème, riviili«ant avec les meilleur» facteurs, *S®ii f. 

ï Vltm rieliea, en n»lisnan«Ire ou courbarll, 85© f, 

¥
tk niAV* MEDAILLES à l'exposition de 1844. - BAS ELASTIQUES en 
Mflli r ̂  caoutchouc, sans coutures ni lacets, pour combattre les va-
6-4 S 8 8 »M ■ rices et les engorgemens des membres inférieurs. FLAMET 

Jeune, seul inventeur et fabricant breveté ( sans garantie du gouvernement), rue Saint 
Martin, 87, au coin do celle Rambuteau. (Affranchir.) 

f-TOL 17.! fus, ingénieur-mécanicien ( MBDÀJLLES,EH 1839 ET 1844), rue BREDA, 27, 

POMPES ROTATIVES ET A BALAMER 
Pour le service des Maisons, Usines, l'Arrosage des Jardins et l'INCENDlE.', 

Faisant toutes espèces de pointes et becquets. - MACHINES A VAPEUR, 
MANEGES, RAPES, TAMIS et LAVEURS pour FECULER1E. 

CMÏ ARETTËSa* CM»™ a,* M. ÏIÂSFÂÏL 
ET AIIIU5S HEBîCAilESS DU MM AUTEUR, CONTRE ï A ÏOCX". LE ÏUlUttE, LMSTHME, 

La coqueluche, ts?i oppressions et maladies de poitrine; la gastrite. !a iîf:vre c^rùbi iibie et 
typhouk1 , rapopli, -\:ï', les panilysi-'S et le tiuirr.ntisme. cu\ A b phsrm-.cierue Dauphine, 10, 

près le Pont-Neuf. Chaque boite (ioii être accompagnée de la (i s èVâi. de ïa ïiroehare de M. 
KASPAU,, intitulée : MÉI> r:ciiNF, IU.S FASUKI.ES » in-2ï de U2 p., où se trouve indiquée la ma-
nière (S'appliquer cette neuveiie médication à une foule d'indiipos'itioiïs et de maladies. 

APPROBATION BE t ACADÉMIE BOYAIE SE MÉDECINE , MÉDAILLE D'HONNEUR 

CAPSULES MOTHES 
au BAUME de COFAHTJ pur , liquide , sans odeur , ni saveur, g 

Guérison 6ûre et prompte des Écoulement récens ou Chroniques , Tlueurs blanches , etc., ele.,| 
à Paris, RDE SAINTE-ANNE, 20.—Dëp&ts dans toutes les bonnes Pharmacie* de France et de 1 Etranger.! 
Chaque Boite est signée MOTHES , LAHOUROUX ET Gie PRIX : 4 FR. 

Capsules aux Cubèbes à V huile de foie de morue, et i tous antres médicampm. | 

EAU m POUDRE M TALM A 
Ex-chirurgien dentiste de S. M-. George IV, roi d'Angleterre. Seul 

dentifrice dont se servent tous les GENTLEMEN pour les soins de la boucheetla conservation 

4es dents. Seul DÉPÔT A PARIS, CHEZ LEVÏ." part, r, Richelieu, 61. Prix : 3 fr. chaquî objet. 

GLYSO-POMPE 
pcrleciionnes et a jet continu. 
KOUVEt.LK MEDAILLE EN 1814. 

Adrien l'KTl T. 
(À)® INVENTEUR fB)@ 
BtiE I V CITES, I l 

Au Coin de celle de Couslantine 

Dépôt chez les Pharma-
ciens des princip. villes. 

Fofiriqu* des Tubes •■ 
élastiques imptTmèoMts. 

ELASTIQUES 
En caoutchouc, omol'itns à la guinr<>nre, 

suppurallfs au garou, ils conservent m ie 
goailant leur forme globuleuse; et tjcilei't 
èo.'ivenabiv?ïïïfTit 1 -3 cautère ssns cai^er do 
douleur. Li PERDU! I I., pharmacien i Far is. 

FAULOlliG IWUlVrMAR 'riUÎ, J». 

A «Si u«t£c»ti»ns e» justice» 

tff Etude de M« GLANDAZ, avoué, rue 
Nve-des-Petits-Champs, 87. 

Adjudication, le mercredi 12 mars 1845, 
en l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, 

D'nne grande et 

Belle maison 
sise à Paris, rue Louis-le-Grand, 23, et rue 
de Hanovre, 14. 

Mise à prix : 280,000 fr. 
Produit brut : 17,232 fr. 80 c. 
Susceptible d'une grande augmentation. 
S'adresser 1° A M° GLANDAZ, av oué pour-

suivant, demeurant à Paris, rue Neuve-des-
Petits-Chanaps, 87 ; 

2» A M 6 Dreui, notaire , rue Louis-le-
Grand, 7. (3083) 

W Vente, en l'a/idieno* des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le |li [marsîi845 

D'un 

GRAND TERRAI 
avec constructions y élevées , d'une conte-
nance de 16,456 mètres environ, ayant 196 
mètres de façade sur le canal Saint-Martin, 
«itué à Paris, quai Jemmapes, 20 , 22, 24, 
26, 28, 30 et a», et rue St-Sabin, 18, 18 bis 
et 20, 8 e arrondissement. 

Mises à prix : en un seul lot, 400,000 fr 
et si l'enchère n'est pas couverte, en cinq 
lots qui pourront être réunis, savoir : 

ter lot, contenant 1,508 mètres 4 centi 
mètres : 75 ,000 fr. 
' 2» lot, contenant 4 ,614 mètres 

12 centimètres : 95,000 
3° lot, contenant 4,281 mètres 

92 centimètres : 90,000 
4» lot, contenant 3,248 mètres 

22 centimètres : 70,000 
5* lot, contenant 2 ,804 mètres 

4i centimètres : 99 ,000 

Total : 420.000 fr 
Cette propriété est dans une situation, sur 

le bord du canal, à deux pas du boulevard 
et de la Bastille, dans le voisinage du rajon 
projeté du chemin de fer de Lyon et de 
Strasbourg, qui ta rend propre à toute es-
pèce de spéculation. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, 1» à M» Ernest MOREAU, avoué 

dépositaire d'nne copie du cahier des char-
ges et des titres de propriété, demeurant À 
Paris, place Royale, 21, au Marais; 

2° A M« Picard, avoué, demeurant rue du 
Port-Mahon, ia ; 

3» A M» Castaignet, avoué, demeurant rue 

de Hanovre, 2t ; 
Et sur les lieux pour voir l'immeuble. 

(3112) 

tgg"- Etude de M« BOUCHER, avoué. 
Vente sur folle enchère, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, au Palais-de 
Justice à Paris, deux heures de relevée

v t 

D'il! -GRANDE PROPRIETE 
sise à La Villelto prè» Paris, rue de Flandre, 
142 et rue dfl Thtonvilla . consistant en 
mi'ùons, terrains, ateliers, magasins et jar-
din, de là contenance d'enviîon 48,000 mé-
trés, lo tout en un seul lot. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 13 mars 

Sur la mise à prix de 300 ,(100 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
lo A li» Bo'ioher, avoué poursuivant, ae-

meaeant à Paris, rue des Prouvaires, 32 ; 
2«AM« Lefébure de Saint Maur, avoué 

présent à la vente, demeurant i Paris, rue 
Neuve-Saint-Éustache, 41 ; 

3" A M» Levillain, avoué présent à la 
vente, demeurant à Paris, boulevard Saint-
Denis, 28. (3124) 

Société* conmierriales* 

Par aete sous seing privé, du 22 février 
1845, enregistré à Paris, le 25 du même 
mois, par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 50 c, 
une société en commandite a été formée en-
tre M. François-Hippolyte GOURÉ, coupeur-
tailleur, demeurant i Paris, rue Neuve-St-
Marc, 8; et un commanditaire dénommé au-
dit acte, sous la raison sociale GOURE et G*, 
pour l'exploitation du fonds de commerce 
de marchand tailleur,' situé i Paris, rue 
Seuve-Saint-Augustin, 19, que les associés 
ont acquis de M. Verraes. M. Gouré est seul 
gérant et a seul la signature sociale. La mise 
sociale est de I5,ooojfr., apportés par lecom-
manditaire. 

La dorée de la société est de dix années, 
qui commenceront le 1" mars 1845. (4517) 

Etude de M» BEAUVOIS, agréé, sise à Paris, 
rue Notre-Dame-des-Victoires, 26. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
doubleà Paris, le 15février 1845, enregistré 
le 21 même mois, par Lefèvre, qui a reçu 
5 fr. 50 cent.. 

Entre M. Joseph GARtilER, fabricant, de-
meurant i Paris, rue des Trois-Bornei, 17, 
d'une part; 

Et le commanditaire dénommé audit acte 
d'autre part. 

Il appert que la société contractée entre 
eux, suivant acte sous seings privés, en da-
te à Paris du 1" décembre 18 (3, enregistré, 
est et demeure dissoute; 

Et que M. Garnier est seul chargé de la 
liquidation de la société. 

Pour extrait: BISAIJVOIS . (4516) 

Etude de M> BORDEAUX, agréé, rue Thé 
vanot, il. 

D'un acte sous signatures privées , fait 
triple Â Paris, le 17 février 1845, enregistré, 

Entre 1« M. Joseph-Mariu» BAYOL, ancien 
pharmacien, demeurant actuellement i> St-
Denis, chemin de la Cour-Meuve, 6, d'une 
part; 

2« Et M. Richard DUGDALE, ingénieur-
mécanicien, demeurant a tSeuilly, rue de 
Seine, 7 5, d'autre part. 

A été extrait ce qui suit : 
Une société est formée enlre las parties 

pour l'exploitation du procédé d'imperroéa 
bilitédes draps et autres tissus d'une natu-
re quelconque auxquels ce procédé pour-
rait être utilement appliqué. 

La raison sociale sera BAYOL et Comp. 
La société est contractée pour quinze ans 

â partir du 1 5 janvier dernier. 
Le siège en est provisoirement fixé à St-

Denis, chemin de la Cour-Neuve, 6. 
Les associés géreront et administreront 

ensemble la société. 
Les engagemens «ficelle ne seront vala 

bles qu'autant qu'elles seront revêtues de 
la signature de chacun des associés. 

M. Bayol apporte à la société le brevet, le 
procédé, le matériel et la clientèle do l'éta-
blissement, le tout reconnu d'une valeur di 
39 ,eoo fr. 

M. Dugdale apporte de son côté un capital 
de 30.000 fr., dont la moitié sera fournie 
immédiatement, et l'autre moitié successi-
vement versée au fur et mesure des besoins 
de la société. 

Pour extrait: B ORDEAUX . (4515 1 

Suivant acte passé devant M» LEFER, no-
taire à Paris, soussigné, qui en a la minute, 

et son collègue, le 19 février 1815, enregis-
tré. 

M. Claude Charles MÉNAGE père, fabri-
cant bijoutier, demeurant à Paris, rue Saint-
Germain-l'Auxerrois, 33. 

Et M. Pierre-Charles MÉNAGE fils aîné, 
aussi fabricant bijoutier, demeurant à Pa-
ris, rue de la Calandre, 42, 

Ont formé une société en nom collectif 
qui a pour objet la fabrication et le com-
merce en Franre et à l'étranger des bjjoux 
en or de toutes sortes et généralement de 
tout ce qui concerne ce genre d'industrie. 
La durée de la société est fixée à cinq an-
nées, t\ compter du i« février l«4s. 

Le siège de la société est étsbli à Paris, 
rue St Germain l'Auxerrois. 33. 

La raison et la signature sociales seront 
MÉNAGE et fils. 

Chacun des associés aura indistinctement 
la signature sociale, la gestion et l'adminis-
tration des affaires de la société. 

Le fonds social est fixé à la somme de 
14,000 francs; il est apporté par MM. Ména-
se chacun pour moitié, et est représenté par 
les matières premières et les marchandises 
fabriquées, diverses créances commerciales 
d'un recouvrement certain et les deniers 
complans en caisse. En dehors de ce fonds 
social, M. Ménage fils apporte l'usage et la 
jouissance des outils et ustensiles de fabri-
cation lui appartenant et garnissant l'atelier. 

Pour extrait: ' L EFEU. 

iCabinet de M. SA1\T-0UEN, rue de Crus-
sol, 12. 

Par acte sous signatures privées, fait tri-
ple à Paris, le 20 février 1845, enregistré. 

M. Antoine-Désiré LECOQ, courtier de rou-
lage, demeurant à Paris, rue Montorgueil, 
82, d'une part, 

Et M H. Pierre PERPIGNAN et Louis AMËS-
LANT, associés, aussi courtiers de roulage, 
demeurant à Paris, rue delà Grande-Truan-
derie, 2, d'autre part; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour la commerce de courtage de 
roulage. 

La durée de la société >era de huit an-
nées, à partir du t" mars 184 1. La raison 
et la signature sociales seront. LECOQ. PER-
PIGNAN et AMESLAST. Tous les trois auront 
la signature. 

II sera versé d?ns la caisse sociale une 
somme de 6 ,oco francs, savoir : 2 ,000 francs 
par chaque associé. 

Le siège de la société est établi rue Mon-
torgueil, 82. (4514) 

le droit â la jouissance du brevet dont il s'a- priés do remettre au greffa leurs adres-
git, ensemble les outils et ustensiles desti- ;ses, afln d'être coavoqaes pour la» assem-
nés à son exploitation 

Pour extrait: T. CHALE. (4513) 

'X'rittuiinl «le t*o«i»«it«T«'(p. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jigewens iy. Tribune! le commerce -.le fM-
tis, du 28 FÉVRIER is. 5, fjui déclarent la 

faillite tuverte et m fixent ^rovUoirdntni 
l'ouverture audit itmt .• 

Du sieur BAT VETS jeune, négociant en 
erins, rue Notre-Dame-de-Nazareth, 9, nom-
me M. Gaillard jugé-commissaire, et M. 

Bentley, rue Neuv«-dès-Bons:Entans, 25, 

syndic provisoire (H» 5047 du gr.); 
Du sieur RUFFIER, tapissier, ci-devant 

faub. Saint-Antoine, 18, actuellement rue 
Basse-du-Rempart, 32 et 36, nomme M. Do-
Ion juge-commissaire, et M. Huet, rue Ca-
det, 1, syndic provisoire (N* 5048 du gr.); 

Du sieur FLORIMONT, ébéniste, rue du 
Harlay-Marais, 10, nomme M. Delon juge-
commissaire, et M. Tiphagne, rue de la 
Bouie-Rouge, 20, syndic provisoire (N» 5049 
du gr.). 

Du sieur BOURGEOIS, anc. fab. d'abat-
jours, rueSte-Avoie, 43, nomme M. Le Roy 
juge-commissaire, et M. Lecoonte, rue de la 
Michodiére, 5, syndic provisoire (N« 50SO 
du gr.): 

Du sieur CH-ATAING, md de vins, rue du 
Jardin-du-Roi, 21, nomme M. Le Roy juge-
commissaire, et M. Battarel, rue Cléry, 9, 
syndieprovisoire (S» 5u51 du gr ); 

Du sieur LAFON, porteur d'eau i Bella-
ville, rue de Jleaux, 12, nomme M. Le 
Roy juge-commissire, et M. Thiébaut, rue 
delà Bienfaisance, 2, syndic provisoire (S» 
5052 du gr.); 

Du sieur Garçonnet, peintre sur verre, 
rue du Temple, 32, nomme M. Le Roy 
juge-commissaire, et M. Thiébaut, rue de 
la Bienfaisance, 2, syndic provisoire (N» 

5053 du gr.); 

Du sieur MASSÉ, fab. de papiers peints, 
tue Cotte, 15, nomme M. Gaillard juge-
commissaire, et M. Sergent, rue des Filles-
St-Thomas, 17, syndic provisoire (N» 50S4 
du gr. ; 

Du sieur SCHUVËILLER, cordonnier-bot-
tier, rue des Bourdonnais. le, nomme M. 
Delon juge-comsiissaira, ut F.?. Defoix, rue 
St-Lazare, 70, syndic provisoire (N* 505S du 
gr.); 

Du sieur INEMER père, carrier] â 1 Ba-
gneux, route d'Orléans, nomme M. Gaillard 
juge-commissaire, et M. Maillet, rue des 
Jeûneurs, 14, syndic provisoire (N* £056 

Elude de M> CHALE, avocat-agréé, ruo des 
Filles-St-Thomas, 13. 1 

D'un acte sous signatures privées, en date lu gr.) 
à Paris du 22 février 1845, enregistré, Du sieur LESENUE, négoeiant. rua Neu 

Entre M. Jean-Baptiste-Henri TR1COCHE ve SI Merry, 21, nomme M. Delon juge 

aîné, négociant, demeurant aux Batigcolles, 
rue di Puteaux, i , d'une part; 

Et deux autres personnes désignées audit 
acte comme commanditaires, d'autre part. 

Il appert qu'il a été formé une société en 
nom collectif à l'égard de M. Tricoche, et 
en commandite A l'égard des autres parties, 
sous la raison TRICOCHE aîné et Comp., 
pour l'exploitation d'un brevet d'invention 
ayant pour objet le système général d'assai-
nissement dus lieux d'aisances, plombs, 
éviers, puisards et eaux. 

La duréB de celte société a été Exéa à 
quatorze ans seize mois et seize jours, à 
partir du 22 février 1845. 

Le siège social est fixé à Paris, rue de 
Provence, 27. 

M. Tricoche apporte à la société les fonds 
nécessaires pour l'exploitation du brevet et 
l'application commerciale de l'invention 
brevetée jusqu'à concurrence de 25,000 fr. 

Les commanditaires apportent à la société 

commissaire, et M. Duval Vaucluse, rue 
Grango-aux-Belles, 5, syndic provisoire (N-

5057 du gr.); 

CONVOCATIONS Dg CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre .tu Tribunal de 

commerce de Paris, salle des asssmkléos des 

faillîtes, les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sic-ur GROFILS, tenant bétel garni, 
rue des Grés, 23, le 5 mars à 3 heures (N 
50.15 du gr.); 

Dusienr GAUTHIER, entrep. de peintures, 
rue du l'oor-St-Cf rtnain, 55, le 7 mars à 2 

heures (N' svU6 du gr.1; 

Pour assister à V aisemblée dans laquelle 

&T. le iuge-r.on\>mssaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Lestiaroportears d'effets ou endos-
seœens du failli n'étant paa connu», sont | 

biées subséquentes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur STRAUS, négociant en grains, 
rue St-Sauveur, 22, le 7 mars à 9 heures (N« 
489J dvs gr.); 

Du sieur CUILLER, anc. md de papiers, 
rue du Pont-de-Lodi, 5, le 7 mars à 10 

heures <N° 495o du gr.); 
Du sieur MURAOUR, md de farine à St-

Denis, le 6 mars i 2 heures (N* 4803 du 

Du sieur SOURDEAU, labletier, passage 
des Petits-Pères, 5 bis, le 7 mars à 10 heu-
res (N 8 4949 du gr.); 

ur être procédé
 t
 sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour lest vérification et affirma-
tion de Isursoréinçes, remettent préalable 
ment leurs titres à MM. les syndics, 

CONCORDATS. 

Du sieur GALY-CAZALAT, mécanicien, 
rue Folie-Méricourt, 23, le 7 mars a li 
heures (M" 994 du gr.); 

Du sieur DESMARAIS, fab. de coupelles, 
rue de Seine, 45, le 7 mars à 10 heures (N<> 
4418 du gr.); 

Des sieurs BIANCHf, COYEN et LEBLANC 
négocians, rue J.-.J. Rousseau, 5, le 7-mars 
à 10 heures 1 (2 (N» 4.S96 du gr,); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un cou 

cordât ou à un contrat d'union , et, audernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité do 

namtien ou du remplacement des syndics. 

SOTA . Il ne sera admis à oei assemblées 
que les créanciers vérifiés et sffirmés 00 
admit par provision. 

PRODUCTION Dg TITRS5S 

Sont invités à produire, dans le délaide 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla~ 

iner, MM. les créanciers : 

Du sieur BASSET,' entrep. de bâtimens, 
faub. du Temple, 109, entre les mains de 
M. Jouve, rue Louis-le-Grand, 18, syndic de 
la faillite (H* 473 J du gi.); 

Pour, en conformité de l'article 4*)3 de lû 

loi du a 8 mai t318, être procède ci la véri-

fication des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

CLÔTURE 

N ;>pain.%*f<>«a« tle> Vorp* 

est «te iM«3SM» . 

Du 25 février: Demande en séparation de 
biens par Mme Julie VANBONN, contre M. 
Félix-Amand EDEL1NE, ancien commer-
çant, rue Montmartre, 63, Yves Preschez, 
avoué. 

Du 19 février : Jugement du Tribunal civil 
de la Seine, qui prononce séparation de 
biens entre les sieur et dame MENAND, 
rue de Bretagne, 8, Goiset, avoué. 

Du 27 février : Demande en séparation de 
biens par Mme Virginie-Thélégrapbine 
BESSOtH, contre M. Louis-Nicolas SAINT-
MESME, rua Saint-Nicolas-d'Antin , 57, 
Naudeau, avoué. 

Du 19 février 1845 : Jugement du Tribunal 
civil de la Seine, qui prononce séparation 
de corps et de biens entre les sieur et 
dame FOUYÊ, a St-Mandé, cours de Vin-
cennes, 30, Boncompagne, avoué. * 

Du 19 février 18(5 : Jugement du Tribunal 
de première instance de la Seine, qui pro-
nonce séparation de corps et de biens en-
tre les sieur et dame DEBREZE , rue de 
l'Entrepôt, 23, Courbée, avoué. 

Le 30 janvier 1845 : Jugement du Tribunal 
civil de la Seine, qui prononce séparation 
de corps et de biens entre les sieur et da-
me DREVET, rue Jean-de-l'Epine, n. 21, 
Chéron, avoué. 

Le 7 février : Jugement qui prononce sépa-
ration de corps et de biens entre tes sieur 
et dame RAVEL, rue St-Maur, 94, Guyot-
Sionnest avoué. 

Jotlivet, 31 an», me d'Enfer-, 61. li. Kiliot, 
i>. ans, place de l'Estrapade, 1. 

Février 

Du 24 

Après décès. 

DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces ju-

gemens, chaque créancier rentre dans l'exer-

cice de ses droits contre le failli. 

Du 28 février 1845. - La dame CAILLER, 

ancienne passementière, cour de la Cor-
derie, 30 (N« 3885 du gr.). 

1BSHMBLSB8 DU LUNBJ 3 MARS 

I NEUF HEURES 1)2: Moser , négociant-com-
missionnaire, clô*. - Giraud, fabr. d'ébé-
nisterie, id. — Uusur, fabr. de presses, 
synd. - Pascal, porteur d'eau, vérif. — 
Tabouret, fabr. de chaussons de tresse, 
id. - Viguon et C», négocians en drâperie, 

id. 
nsux HEURES : Prin, éditeur d'estampes, 

id. — Rochelle, md d'habiis, rem. a huit.— 
Linsler, menuisier, synd. 

®é®ée mi Xn*iucn«tîKoR *i 

Du 26 février. 

M, Duval, 33 ans, rue Chartres, 7. - M. 
Testu, 30 ans, marché d'Aguesseau, 17. — 
M. Hervey, 32 ans, rue d'Amsterdam , 13. — 
M. Bouret, 74 ans, rue Grange-Batelière, 7. 
—Mme l'alletti, 32 ans, rue Blanche, 4. — 
Mlle Perjon, 17 ans, rue Martel, 7. - M. 
Bouillon, 50 ans, passage Vivienne, 13.— 
M. Barrois, 87 ans, rue du Bouloi, 17. - M. 
Machelard, 40 ans, rue du Faubourg-Saint-
Sartin, 78 — M. Launay, 60 ans, rue du 
Faubourg St-Martin, 250. - Mlle Desmarest, 
15 ans, rue du Temple, 137. — M. Dela-
quette, 75 ans, rue Boucherai, 18. - Mme 
Bicheroi,58 ans, rue des Singes, 3. — M. 
Lanon-Delarinaudier, 63 ans, rue du Mou-
ton, s.- Mme Niclet, 73 ans, rue Louîs-
Phliippe, 19.— M. Dubut, 23 ans, rue Sainte-
Placide, 14. - Mme Quenescourt, 44 ans, 
rue du Four, 43. Mlle Bouvigne, 35 ans, 
r. des Mathurins, 18. Mme Cuttard 7 1 ans, r. 
Poupée, u. Mme Juif, 64 ans, rue des Fos-
sés-St-Victor, 14.— M. Boyer, 75 ans, rue 
Copeau, 19. 

Du 27 février. 
M. Bondoul, 38 ans, rue St-Nicaisf, 3. — 

M. Thiveau, 71 ans, boulevard Poissonniè-
re, 28. - M. deJoly Fruissenet, 58 ans, rue 
Papillon, 9. Mlle Lenormand, rne du Hel-
der, 15. M. Pinget, 29 ans, roe de la Jus-
sienne, 1. - Mme Boistcl, 30 ans, rue des 
Bourdonnais, 11,— M. Lomonier. 82 ans, 
rue St.Foy, 23. — M. Joson, r.9 ans, boule-
vard St -Martin, 59. MlleSetes, 14 ans.rue 
St-Marlin, 249. — M. Lepaut, 77 ans, rue 
Geoffroy l'Angevin, 9. — Mme veuve Léon, 
57 ans, passage Ste-Avoie, !). M. Lecoq.rue 
Barbette, U. — Mme François, quai Valmy 
47.— M. Jondemoi, rue S!-Anastliase ,5.~ Mlle 
Bonnard, rue Louis-Philippe, 12. -Mme V 
Cois, 79 ans, quai Conly, 25. - Mme veuve 
Catloi, 70 ans, rue Cassette, 20. - Mme 

M Kelner, md do vins, rue Sainl-An-
ioine, 101. 

Mme veuve Just, née Farineau, à 
Ste Périne, à Chaillot. 

M. Decouvrement, à Ste-Périne, à 
Chaillot. 

M. Heney, rue d'Amsterdam, 12. 

M. Jaume de St-Hilaire, rue Forstem-
berg, 4. 

Mme veuve Maringer, rue de Bour-
gogne, 40. 
Description après décès. 

24 M. Grégoire, rue des Petits-Hôtels, 5. 
— Mme veuve Fortier.née Guillemard, 

rue du Cherche-Midi, 69. 
— Mme veuve Rappoux, née Ste-Croii, 

rue du Cherche-Midi, 69. 
Dascription après séparation de corps. 
25 M. Saint-Mesme, rue Saint-Kicolal-

d'Antin, 57. 
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